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4.	 Recueil des indicateurs clés

Le Conseil des sciences, de la technologie et de l’innovation a choisi un certain nombre d’indicateurs particulièrement 
pertinents pour examiner et expliquer le rendement du Canada en matière de sciences, de technologie et d’innovation. 
Certains ont été choisis parce qu’ils permettent des comparaisons internationales et sont mis à jour annuellement,  
ce qui nous permet de faire le point par rapport à nos concurrents mondiaux. D’autres l’ont été parce qu’ils nous 
permettent de suivre l’évolution de certaines tendances ou préoccupations particulières au Canada. En examinant 
ces classements, il importe de se souvenir que, parmi les pays de l’OCDE, nous sommes au neuvième rang du point 
de vue de la taille de l’économie et au douzième du point de vue de la taille de la population.

Si l’on veut analyser et comprendre l’importance des sciences, de la technologie et de l’innovation et leur incidence  
sur l’économie et le niveau de vie, il nous faut des données solides et facilement accessibles, ainsi que des indicateurs 
qui nous permettent de mesurer notre rendement par rapport aux autres pays. Plusieurs pays ont déjà bien avancé dans 
cette voie. Ainsi, au Royaume-Uni, le National Endowment for Science, Technology and the Arts prépare actuellement 
un nouvel index de l’innovation destiné notamment à mieux mesurer la contribution de l’innovation à la croissance de 
la productivité et à mesurer le rendement en matière d’innovation des entreprises de six secteurs prioritaires de l’économie 
britannique27. De même, les États-Unis réalisent actuellement leur première enquête nationale sur l’innovation, projet 
pilote destiné à mesurer l’innovation géographiquement, selon les industries et selon la taille des entreprises.

4.1	 Les indicateurs de l’innovation d’entreprise au Canada

Le niveau de vie des Canadiens dépend de la compétitivité mondiale de nos entreprises qui, elle-même, repose sur la 
transformation des nouvelles connaissances en nouveaux produits, services, procédés et modèles de gestion pouvant 
être vendus à profit dans le monde. 

Productivité, croissance économique et innovation 

Des études menées par le Conseil des académies canadiennes28, Statistique Canada29 et le Centre d’étude des 
niveaux de vie30 mettent en relief le lien crucial qui existe entre la productivité canadienne, la croissance économique 
et l’innovation. L’innovation est le moteur de l’augmentation de la productivité, principalement de trois manières : 
innovation intégrée aux biens d’équipement technologiquement avancés, découverte de nouvelles sources de valeur 
et améliorations apportées à l’organisation du travail. L’écart de productivité et de croissance de la productivité entre le 
Canada et son principal partenaire commercial, les États-Unis, n’est plus à démontrer. La croissance de la productivité 
de la main-d’œuvre au Canada est inférieure à celle des États-Unis depuis plus de deux décennies, et la situation s’est 
considérablement dégradée au cours des 10 dernières années. La croissance de la productivité au Canada est 
également inférieure à celle de la plupart des pays de l’OCDE : nous nous classons 15e sur 18 pays comparables.  
La croissance de la productivité de la main-d’œuvre augmente lorsque les travailleurs ont des machines et du matériel 
en plus grand nombre ou meilleurs (intensité de capital) et lorsque la main-d’œuvre, le capital et les autres facteurs  
de production de biens et de services sont combinés de manière plus efficace (c’est ce qu’on appelle souvent la 
productivité multifactorielle ou PMF). La PMF est probablement la meilleure mesure disponible de l’effet que peut avoir 
la croissance en innovation sur l’économie. La PMF permet de mesurer à un niveau général et sur de longues périodes 
l’incidence « d’une meilleure organisation du travail, de meilleurs modèles de gestion, de l’adoption efficace de la 
nouvelle technologie, des retombées positives de la R-D, et de la collaboration avec les partenaires en innovation »31.  
La PMF permet de saisir des formes d’innovation qui échappent à des indicateurs tels que l’intensité de R-D.

	 27	 www.innovationindex.org.uk. Les six secteurs prioritaires sont les services juridiques, les services de conseil, les services de 
comptabilité (faisant partie des services commerciaux à forte intensité de savoir), les logiciels et services de TI, l’architecture et 
le design (faisant partie des services créatifs), l’aérospatiale et l’automobile (faisant partie de la fabrication de grande valeur), la 
construction et la production d’énergie.

	 28	 Innovation et stratégies d’affaires : pourquoi le Canada n’est pas à la hauteur, rapport du Comité d’experts sur l’innovation en affaires au 
Canada, Conseil des académies canadiennes, 2009.

	 29	 J. R. Baldwin et W. Gu, « Croissance de la productivité à long terme au Canada et aux États-Unis : 1961-2006 », La revue 
canadienne de productivité, Statistique Canada, n° de catalogue 15-206-XIF, n° 13, août 2007.

	 30	 Base de données de TIC du Centre d’étude des niveaux de vie (http://www.csls.ca/data/ict.asp).
	 31	 Innovation et stratégies d’affaires : pourquoi le Canada n’est pas à la hauteur, rapport du Comité d’experts sur l’innovation en affaires au 

Canada, Conseil des académies canadiennes, 2009.



Figure 5 :	 Sources de croissance de la productivité du secteur privé : Canada et États-Unis 
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La figure 5 montre les sources de croissance de la productivité des entreprises au Canada et aux États-Unis. La plus 
faible croissance de la PMF est la cause la plus importante, et de loin, de l’écart croissant entre la productivité de la 
main-d’œuvre au Canada et aux États-Unis. Comme l’indique le Conseil des académies canadiennes : « Étant donné 
que la faible performance du Canada en matière de productivité au cours des deux dernières décennies résulte 
essentiellement d’une faible croissance de la PMF, il s’ensuit que le problème de productivité du Canada trouve son 
origine dans le faible rendement des entreprises en innovation »32. En outre, le fait qu’une faible croissance de la 
productivité nuit directement à notre niveau de vie n’est plus à démontrer33.

	 32	 Innovation et stratégies d’affaires : pourquoi le Canada n’est pas à la hauteur, rapport du Comité d’experts sur l’innovation en affaires au 
Canada, Conseil des académies canadiennes, 2009.

	 33	 Voir le travail du Centre d’étude des niveaux de vie (http://www.csls.ca).
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Figure 6 :	 Intensité des DIRDE par pays, 1996, 2001 et 2006 
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Dépenses en recherche et développement des entreprises

Bien que les DIRDE reflètent un moins grand nombre d’activités que les enquêtes sur l’innovation, c’est un bon indicateur 
de l’importance de l’innovation pour la stratégie des entreprises. Exprimer les DIRDE en pourcentage du PIB indique 
l’intensité de l’investissement des entreprises dans la R-D et permet de comparer des économies de tailles différentes. 
En 2006, dernière année pour laquelle des données comparables sont disponibles, le Canada arrivait au 15e rang des 
pays de l’OCDE (voir la figure 6) et l’intensité de la R-D de ses entreprises était en baisse depuis 200234. Par rapport  
à notre principal concurrent dans l’espace économique nord-américain, les États-Unis, nos entreprises investissent 
beaucoup moins dans la R-D en proportion du PIB. En 2006, les entreprises américaines investissaient 1,8 % du PIB 
dans la R-D, contre 1,06 % pour les entreprises canadiennes. Nous nous situons au milieu du groupe des 30 pays  
de l’OCDE, mais seulement au sixième rang des pays du G7.

	 34	 Au Canada, les DIRDE en pourcentage du PIB (c.-à-d. l’intensité de DIRDE) étaient de 1,29 % en 2001 et de 1,06 % en 2006.  
À titre de comparaison, l’intensité moyenne de l’OCDE était de 1,57 % en 2001 et 1,56 % en 2006. La baisse d’intensité  
des DIRDE au Canada était similaire à la baisse aux États-Unis (l’intensité aux États-Unis était de 2 % en 2001 contre  
1,84 % en 2006), mais c’est le Canada qui a enregistré la baisse la plus prononcée des pays du G7 entre 2001 et 2006.

	 35	 Ces industries comprenaient l’information et la culture (1,7 G$), l’équipement en télécommunications (1,5 G$), la conception de 
systèmes informatiques et les services connexes (1,2 G$), les services de R-D scientifique (1,2 G$), la fabrication en pharmacie  
et en médecine (1,1 G$), et la fabrication de produits et pièces pour l’aérospatiale (857 M$ – données de 2005).

	 36	 Statistique Canada, Recherche et développement industriels de 2004 à 2008, no de cat. 88-001-X, vol. 32, no 5, septembre 2008; 
tableaux CANSIM 358-0001 et 358-0024.

	 37	 Aled ab Iorwerth, Canada’s Low Business R&D Intensity: the Role of Industry Composition, gouvernement du Canada, ministère 
des Finances, document de travail 2005-03, mars 2005; S. Gera, F. Rimbaud et K. Fong, An Overview of the Performance of the 
Canadian Innovation System, gouvernement du Canada, ministère de l’Industrie, polycopié (19 mars 2007).

En 2006, les DIRDE totales au Canada atteignaient 16,1 milliards de dollars, le secteur manufacturier (8,6 milliards)  
et celui des services (6,5 milliards) représentant 93 % du total. Les six industries de tête35 effectuant de la R-D durant 
cette période représentaient pratiquement la moitié (46 %) de toutes les DIRDE au Canada36. 

Des études antérieures37 montrent que quelques secteurs industriels seulement sont à l’origine de la faible intensité 
globale de R-D des entreprises au Canada par rapport aux États-Unis. Selon ces études, l’écart s’explique presque 
totalement par la faible intensité de R-D des entreprises dans le secteur des services et dans l’industrie des véhicules 
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Figure 7 :	 Intensité des DIRDE dans les pays de l’OCDE, corrigée des variations de structure  
	 industrielle (2002)

Source : Productivity Commission, Public Support for Science and Innovation,  
Research Report, Productivity Commission, 2007, Canberra.
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à moteur38. Toutefois, les différences sectorielles dans l’intensité de R-D des entreprises et les raisons qui expliquent  
ces différences entre des secteurs industriels canadiens et américains comparables ne sont pas particulièrement  
bien comprises.

Le mauvais classement du Canada du point de vue de l’intensité des DIRDE ne résulte pas de sa structure industrielle. 
Dans une étude récente, la commission sur la productivité du gouvernement australien a neutralisé l’influence de la 
structure industrielle dans les classements d’intensité des DIRDE en mettant au point une « structure industrielle 
moyenne de l’OCDE » et en ajustant les données d’intensité des DIRDE dans chaque pays de l’OCDE pour refléter  
la structure industrielle moyenne de l’OCDE. Les résultats sont présentés à la figure 7.

 	 38	 Les faibles investissements en R-D dans le secteur de l’automobile au Canada reflètent le caractère intégré du secteur en Amérique 
du Nord. Bien que le secteur canadien des services fasse peu de R-D, ses résultats dans le contexte plus large de l’innovation  
sont meilleurs. L’innovation dans le secteur des services comprend l’innovation en ce qui concerne les procédés et les produits et 
elle est plus axée sur les changements de structure organisationnelle, de modèles de gestion et de développement des marchés.

Cela montre que l’intensité globale des DIRDE canadiennes augmente un peu après le retrait de l’influence de la 
structure industrielle, mais nous reculons en fait dans les classements corrigés d’intensité des DIRDE de l’OCDE.  
En 2002, en utilisant une structure industrielle spécifique par pays (ce qui est la manière dont l’OCDE présente 
normalement ces données), l’intensité des DIRDE du Canada était de 1,6 % – ce qui nous plaçait au 12e rang  
des pays de l’OCDE cette année-là. Si l’on mesure les DIRDE du Canada en utilisant une « structure industrielle 
moyenne de l’OCDE », notre intensité de DIRDE, selon la commission sur la productivité du gouvernement 
australien, était de 1,9 %, mais nous passions alors au 13e rang du classement corrigé d’intensité de l’OCDE. 

La tendance en ce qui concerne l’intensité des DIRDE est à la baisse depuis 2002. Bien que les DIRDE totales aient 
légèrement baissé en 2002 et 2003 par rapport à 2001, elles avaient remonté au-delà des niveaux de 2001 en 2004  
et ont légèrement augmenté depuis. Toutefois, l’augmentation des DIRDE totales au Canada n’a pas suivi le rythme  
de croissance du PIB et c’est pourquoi son intensité est en baisse depuis 2002.
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Figure 8 :	 Financement public direct et indirect de la R-D des entreprises et incitatifs  
	 fiscaux à la R-D (2005 ou dernière année disponible) 

Source : OCDE, sur la base d’estimations nationales (questionnaire des NESTI sur les incitatifs fiscaux en R-D),  
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Pourcentage du total de la recherche-développement effectuée par les entreprises

Par rapport aux autres pays de l’OCDE, il est évident que la R-D des entreprises au Canada représente une proportion 
comparativement plus petite de la R-D totale effectuée par toutes les sources (c’est-à-dire des dépenses brutes  
de R-D). En 2006, les entreprises canadiennes ont effectué 55 % de toute la R-D, contre 77 % au Japon, 70 % aux 
États-Unis et en Allemagne, 63 % en France et 62 % au Royaume-Uni39.

Dans les autres pays, les entreprises effectuent donc une proportion beaucoup plus élevée de la R-D. Comme la  
R-D des entreprises est plus susceptible d’être plus proche du marché (c’est-à-dire qu’il s’agit plus de développement 
que de recherche), cela influe peut-être sur l’aptitude du Canada à transformer la recherche en nouveaux produits, 
services, procédés et modèles de gestion vendus mondialement. Par rapport à nos principaux concurrents, la majeure 
partie de notre R-D est effectuée dans les universités et les collèges. Il s’agit majoritairement de recherche plus 
fondamentale et, partant, plus éloignée de la conversion en débouchés et résultats commerciaux profitables.

Le soutien public à la R-D des entreprises

Au Canada, les différents ordres de gouvernement encouragent les entreprises à faire de la R-D. Les gouvernements 
fédéral et provinciaux offrent leur aide par l’intermédiaire de programmes gouvernementaux et de fondations 
indépendantes. Dans Réaliser le potentiel des sciences et de la technologie au profit du Canada, l’énoncé de mai 2007 
de la stratégie de S-T du gouvernement du Canada, il est dit que l’harmonisation des programmes et activités fédéraux 
pourrait déboucher sur un appui plus efficace aux entreprises. L’OCDE a commencé à comparer l’appui total direct et 
indirect à la R-D des entreprises par les gouvernements de certains pays. Ainsi, on voit à la figure 8 que, lorsqu’on 
ajoute l’appui direct à la R-D des entreprises à la valeur de l’appui indirect dans les 13 pays de l’OCDE pour lesquels 
on possède des données, c’est le Canada qui offre le soutien public le plus important en pourcentage du PIB, juste 
devant les États-Unis. 

	 39	 OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, 2008/1.



Figure 9 :	 Investissement dans les machines et  
	 le matériel (proportion du PIB, 2004) 

	 1   2003.
	 2   Grèce, Australie et Autriche exclues.

Source : OCDE, Science, technologie et industrie :  
Tableau de bord de l’OCDE 2007.
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L’appui du gouvernement du Canada à la R-D des entreprises en 2005 était égal à 0,23 % du PIB, soit juste un peu 
plus qu’aux États-Unis, où le chiffre était de 0,22 %. Bien que le total du soutien public (direct plus indirect) à la R-D 
des entreprises soit similaire, 90 % de l’appui canadien venait de mesures indirectes (le crédit d’impôt pour la 
recherche et le développement), alors que 80 % de l’appui américain venait du financement public direct des DIRDE, 
avec seulement 20 % provenant de mesures indirectes.

Le crédit d’impôt pour la recherche scientifique et le développement expérimental (RS&DE) du Canada est la plus grande 
source d’appui financier consenti aux entreprises pour mener de la R-D. En 2007, près de 3,7 milliards de dollars 
d’aide ont été octroyés à des entreprises canadiennes40. Par rapport aux autres pays, les crédits d’impôt à la R-D du 
Canada sont parmi les plus élevés du monde pour les petites et moyennes entreprises, mais d’autres pays, comme  
le Mexique, la France, la Chine, l’Inde et Singapour, offrent des crédits d’impôt beaucoup plus élevés pour la R-D 
exécutée par les grandes entreprises41.

	 40	 Gouvernement du Canada, ministère des Finances, Dépenses fiscales et évaluations, 2008, tableau 2, « Dépenses fiscales liées  
à l’impôt sur le revenu des sociétés », p. 27.

	 41	 OCDE, Science, technologie et industrie : Perspectives de l’OCDE, édition 2008, basé sur Jacek Warda, Generosity of R&D Tax 
Incentives, communication lors du TIP Workshop on R&D Tax Treatment in OECD Countries: Comparisons and Evaluations,  
Paris, 2007, 10 décembre 2007 (http://www.oecd.org/dataoecd/40/33/40024456.pdf).

	 42	 J. Baldwin, A. Fisher, W. Gu, F. C. Lee et B. Robidoux, « L’intensité du capital au Canada et aux États-Unis, 1987 à 2003 »,  
La revue canadienne de productivité, 2008, Statistique Canada, no de catalogue 15-206-X, no 018, juillet 2008, p. 41.

	 43	 Statistique Canada, Suivi de l’enquête sur les technologies de pointe 2007.

L’investissement des entreprises  
en machines et matériel 

Maintes recherches démontrent que l’aptitude de 
l’entreprise à créer de nouveaux produits, services, 
procédés et modèles de gestion est fortement liée à 
sa capacité d’absorption et d’utilisation de nouvelles 
idées. Cette capacité dépend dans une large 
mesure du niveau de compétence du personnel de 
l’entreprise, question que nous traitons à la section 4.3, 
Les indicateurs du talent au Canada. En outre, une 
bonne partie de cette capacité d’absorption repose 
sur l’achat et l’utilisation de machines et matériel (MM) 
modernes, intégrant les dernières connaissances et 
technologies. À son tour, l’utilisation des MM les plus 
modernes améliore la productivité du pays.

L’investissement des entreprises dans les machines  
et le matériel est particulièrement important  
au Canada puisque le retard du pays en matière 
d’investissement des entreprises par rapport  
aux États-Unis résulte de son retard en matière 
d’investissement dans les MM, ce qui va au-delà  
de l’investissement dans les TIC. Dans le cas  
des MM non-TIC, il y a un petit déficit d’environ  
12 %. Le déficit est plus marqué pour les 
investissements dans les TIC, qui avoisine  
les 33 %42. Les usines de fabrication qui introduisent 
des technologies de pointe sur le marché du 
Canada sont plus susceptibles d’être des acheteurs 
de technologie, puisque plus de 55 % des usines 
choisissent cette méthode. Il existe cependant  
un degré considérable d’innovation impulsée  
par l’utilisateur, puisque 42 % des entreprises 
modifient la technologie qu’elles ont achetée  
ou mettent elles-mêmes au point leur  
propre technologie43.
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Figure 10 :	 Capital-risque en proportion du PIB

* Pour le Royaume-Uni, le capital-risque d’amorçage ou de démarrage est exclu pour 2006. 
Source : ICE, Quality Assessment of Entrepreneurship Indicators Version 4, 2008.
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	 44	 Innovation et stratégies d’affaires : pourquoi le Canada n’est pas à la hauteur, rapport du Comité d’experts sur l’innovation en affaires  
au Canada, Conseil des académies canadiennes, 2009 (données du Centre d’étude des niveaux de vie, base de données sur les TIC, 
affiché à www.csls.ca/data/ict.asp).

	 45	 Statistique Canada, « Enquête auprès des fournisseurs de services de financement aux entreprises »,  
Le quotidien, 5 décembre 2008.

Le Canada se situe à nouveau au milieu des pays de l’OCDE pour ce qui est de l’investissement des entreprises dans 
les machines et le matériel, exprimé en proportion du PIB. Comme le montre la figure 9, en 2004, dernière année pour 
laquelle on dispose de données comparables internationalement, nous nous classions au 13e rang de l’OCDE. Une 
analyse effectuée par le Conseil des académies canadiennes à partir des chiffres de la base de données TIC du 
Centre d’étude des niveaux de vie montre que même alors que le taux de change entre le Canada et les États-Unis 
($US par $Can) augmentait rapidement, au début de 2002, l’investissement annuel dans les machines et le matériel 
exprimé en pourcentage du PIB n’augmentait pas44.

Même si les machines et le matériel importés sont devenus bien meilleur marché en raison de la hausse d’environ  
37 % de la valeur du dollar canadien entre février 2002 et janvier 2008 (facteur important, puisque les deux tiers environ  
de la valeur totale des achats canadiens de MM sont importés), les achats globaux de MM n’ont fait que suivre le 
rythme de croissance du PIB canadien. Étant donné l’importance d’avoir des machines et du matériel modernes 
intégrant les toutes dernières innovations, et contribuant ainsi beaucoup à l’accroissement de la productivité,  
le gouvernement fédéral a augmenté dans ses budgets de 2007 et de 2008 la déduction pour amortissement (DPA) 
applicable à la majeure partie des machines et du matériel utilisés dans le secteur de la fabrication et de la 
transformation, en remplaçant le taux d’amortissement dégressif de 30 % par un taux d’amortissement constant de  
50 %, ce qui a sensiblement réduit le coût après impôt de la majeure partie des machines et du matériel au Canada.

L’investissement de capital-risque

Moins de 2 % du financement total des petites et moyennes entreprises au Canada vient du capital-risque. Les autres 
sources de capital sont beaucoup plus importantes. En 2007, dernière année de données disponibles, 53 % du financement 
des entreprises provenait de banques nationales, 16 % d’autres banques, 10 % des caisses de crédit et des caisses 
populaires, 11 % des sociétés de financement et 8 % des sociétés d’assurances45.
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	 46	 OCDE, Science, technologie et industrie : Perspectives de l’OCDE, édition 2008, figure 1.26, StatLink  
(http://dx.doi.org/10.1787/451076733881). 

Dans certains secteurs, cependant, notamment les technologies de l’information, les télécommunications, la 
biotechnologie et les technologies environnementales, le capital-risque est essentiel pour assurer la croissance de 
l’entreprise et il est donc très important de surveiller notre performance à ce chapitre. On trouve des résultats différents 
selon les sources de données utilisées, mais l’International Consortium on Entrepreneurship (ICE) fournit des données 
comparables internationalement. Selon ces données, présentées à la figure 10, le Canada se classe au septième rang 
des pays considérés en ce qui concerne l’investissement de capital-risque en proportion du PIB.

Les entreprises canadiennes attirent un grand nombre d’investissements de capital-risque, mais chaque transaction 
est en moyenne beaucoup plus petite que chez nos principaux concurrents, en particulier aux États-Unis. En 2006, 
selon les données de l’ICE, les transactions de capital-risque étaient en moyenne trois fois supérieures aux États-Unis 
(chef de file mondial) à ce qu’elles étaient au Canada, qui se situe au 10e rang mondial. Cette différence s’explique 
peut-être par le fait qu’au Canada, les fonds de capital-risque sont beaucoup plus petits qu’aux États-Unis. En outre, 
une proportion beaucoup plus élevée de nos investissements de capital-risque est destinée à des entreprises qui  
se trouvent à l’étape d’amorçage ou de démarrage (plutôt qu’à des entreprises mûres ou en étape d’expansion).  
Les données de l’ICE de 2006 montrent que 35 % environ des investissements totaux de capital-risque au Canada 
concernaient des sociétés en amorçage ou en démarrage, contre moins de 10 % aux États-Unis.

Les investissements de capital-risque au Canada sont également fortement concentrés par secteur. En 2005,  
80 % sont allés à trois secteurs seulement : communications, technologies de l’information et santé/biotechnologie  
(à proportion quasiment égale entre les trois secteurs). La moyenne de l’OCDE pour ces trois secteurs n’était que  
de 40 % du total de l’investissement de capital-risque46. Il importe de souligner qu’en 2005, les États-Unis étaient 
encore plus concentrés dans ces trois secteurs, qui représentaient 88 % du total des investissements de capital-risque.

Le rôle crucial du capital-risque :  
SiGe Semiconductor

Pour beaucoup d’entreprises de haute technologie, le 
capital-risque est la source indispensable de croissance. 
Sans accès facile à des capitaux d’expansion, même les 
entreprises les plus créatives risquent de laisser passer  
leur chance d’exploiter des marchés en croissance ou de 
nouvelles possibilités de commercialisation.

SiGe Semiconductor a réussi à obtenir des fonds auprès de 
sources de capital-risque locales, nationales et internationales 
pour commercialiser de nouveaux produits. Comme beaucoup 
d’entreprises canadiennes de semi-conducteurs, SiGe n’est 
pas une société de fabrication. Elle ne s’occupe que de 
recherche et de conception pour la production de semi-
conducteurs et sous-traite la fabrication. Depuis sa naissance 
comme entreprise dérivée du Conseil national de recherches 
du Canada, en 1996, SiGe Semiconductor est devenue  
le premier fournisseur mondial de semi-conducteurs à 
fréquence radio dans son créneau. L’entreprise fournit des 
solutions de réseaux sans fil à certaines des plus grandes 
sociétés de technologies de l’information et des 
communications du monde, dont Apple, Dell et Nintendo. 
Plusieurs appels successifs à des fournisseurs de capital-
risque ont joué un rôle crucial dans cette expansion, et le 
réseau de partenaires de SiGe en capital-risque continue de 
s’élargir. Récemment, le géant sud-coréen de l’électronique 
Samsung s’est joint à des partenaires chevronnés tels que 
TD Capital Technology Venture et 3i Venture Capital pour 
financer les derniers plans d’expansion de SiGe. 
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	 47	 Innovation et stratégies d’affaires : pourquoi le Canada n’est pas à la hauteur, rapport du Comité d’experts sur l’innovation  
en affaires au Canada, Conseil des académies canadiennes, 2009. 

	 48	 Canada, Finlande, Suède, Royaume-Uni, Belgique, Luxembourg, Danemark, Autriche, Allemagne, Pays-Bas, France, Japon, 
Norvège et Australie (OCDE, DSTI/EAS/STP/NESTI (2008) 14).

	 49	 Les États-Unis mènent actuellement leur toute première enquête sur l’innovation, qui leur permettra de mesurer l’innovation 
géographiquement, selon les industries et selon la taille des entreprises. 

Il y a aussi une grande différence dans le pourcentage des sommes de capital-risque levées par les différents types 
d’investisseurs. Au Canada, 58 % du capital levé par les sociétés de capital-risque a été investi par des particuliers 
faisant partie de ce qu’on appelle des sociétés de capital-risque de détail. En comparaison, la plupart des sommes  
de capital-risque levées en 2003 aux États-Unis provenaient de fonds de retraite (42 %) et de banques et autres 
sociétés d’assurances (25 %). Au Canada, en 2006, seulement 10 % du capital levé par les fonds de capital-risque 
provenait de fonds de retraite et seulement 2 % de banques et de sociétés d’assurances. Cette différence tient en 
partie au fait que le Canada, à la différence des États-Unis, offre des crédits d’impôt, comme le crédit d’impôt pour 
capital de risque de travailleurs, du gouvernement fédéral, qui encouragent les particuliers à investir dans des  
sociétés de capital-risque de détail.

Les rendements nets obtenus par les investisseurs de capital-risque au Canada sont anémiques, surtout quand on  
les compare à ceux de leurs homologues des États-Unis. Par exemple, selon une analyse du Conseil des académies 
canadiennes – effectuée à partir de données de l’Association canadienne du capital de risque et de la National Venture 
Capital Association des États-Unis –, le rendement net des 10 années précédentes aux États-Unis, après avoir atteint 
une moyenne de 26 % environ entre 2000 et 2003, était tombé à 18,3 % en 2007. Au Canada, par comparaison, le 
rendement net des investisseurs de capital-risque sur 10 ans était de 13,1 % en 2001 et il était tombé à 6,5 % en 2002, 
avant de chuter à 1,7 % en 200747.

Pourcentage des ventes totales de produits innovateurs

Un autre indicateur utile de la capacité d’innovation des entreprises canadiennes et de leur utilisation des nouvelles 
technologies et des innovations comme élément important de leur stratégie commerciale nous est fourni par l’examen des 
ventes de produits innovateurs (c’est-à-dire de nouveaux produits lancés dans les trois dernières années) en pourcentage 
des ventes totales. L’OCDE mène depuis plusieurs années une série d’études visant à relier les micro-données des 
ventes des entreprises à leurs réponses aux enquêtes sur l’innovation. Des travaux préliminaires portant sur 14 pays48 
montrent que seulement 9 % des ventes totales des entreprises de fabrication canadiennes concernent de nouveaux 
produits innovateurs. À titre de comparaison, la proportion est de 15 % en Finlande (chef de file de ce groupe de pays)  
et de près de 13 % au Royaume-Uni, ce qui est beaucoup plus qu’au Japon (environ 5 %) et en Australie (environ 4 %). 
Les États-Unis n’ont pas encore d’enquête sur l’innovation et ne font donc pas partie de ce groupe de pays49.

Transformer un avantage local en compétitivité mondiale

Au début des années 1990, John Risley, président et chef de la direction de Clearwater Fine Foods Incorporated, 
société néo-écossaise de premier plan dans l’industrie mondiale des fruits de mer, s’est intéressé aux oméga-3 
en raison de leur potentiel dans le traitement de troubles cardiaques chez l’être humain. Il a donc racheté une 
petite entreprise du Cap-Breton, en Nouvelle-Écosse, qui distribuait des produits à base d’acides gras oméga-3 
à des cliniques vétérinaires partout au Canada. En 1997, il a créé Ocean Nutrition Canada Limited (ONC), 
société qui a son siège social à Bedford, en Nouvelle-Écosse, un laboratoire de recherche à l’Université Dalhousie 
de Halifax et une usine à Mulgrave, en Nouvelle-Écosse, pour produire de l’huile EPA/DHA purifiée avec oméga-3. 

ONC a fait une percée technologique qui a permis de transformer l’huile de poisson en une poudre plus fine que 
de la farine. Cette technologie, qui s’appelle aujourd’hui Powder-locMC, était unique dans l’industrie parce qu’elle 
pouvait résister à pratiquement n’importe quel procédé de cuisson industriel et était insipide et inodore. Cette 
poudre pouvait être ajoutée à des produits tels que des aliments cuits, du lait, du yaourt, du jus et des barres 
de nutrition. 

Depuis sa création en 1997, ONC enregistre une croissance extraordinaire. De quatre employés au départ, 
elle est passée à plus de 300 aujourd’hui. Sa réputation de fournisseur mondial de premier rang d’ingrédients 
EPA/DHA avec oméga-3 sur les marchés des compléments alimentaires et des aliments sains s’est 
largement répandue, et l’entreprise compte maintenant des clients en Amérique du Nord, en Asie, en Europe  
et en Australie. 
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La manière dont les entreprises innovent change rapidement : montée de l’innovation ouverte

Étant donné l’intensification de la concurrence mondiale, de même que l’augmentation du coût et du risque associés  
à la mise au point de nouvelles technologies et de nouveaux services, les entreprises de nombreux pays constatent 
qu’il est désavantageux de faire cavalier seul en matière de développement technologique et d’innovation. De plus  
en plus, elles se tournent vers l’innovation ouverte, c’est-à-dire vers des sources externes, pour trouver des idées  
de nouveaux produits et services à développer et à vendre à profit sur les marchés mondiaux. La collaboration  
des entreprises et les sources d’information sont des indicateurs importants de l’innovation ouverte, thème des  
deux sections suivantes de ce chapitre du rapport.

Collaboration des entreprises 

La ligne directe menant du laboratoire de l’entreprise privée à de nouveaux produits et services a été remplacée par un 
processus beaucoup plus itératif et holistique. On lance des idées sur le marché (version bêta), on les affine puis on 
les relance, et le processus, qui comporte beaucoup de boucles de rétroaction, ne cesse de s’accélérer. Pour certaines 
entreprises et certains secteurs, le délai de commercialisation se mesure en jours et en semaines, pas en années, et 
arriver le premier sur le marché offre un avantage concurrentiel indéniable.

Les contributions viennent de beaucoup plus de sources qu’autrefois (nouveaux pays et nouvelles sources de savoir). 
Les idées de nouveaux produits, services, procédés et modèles de gestion viennent des utilisateurs, des fournisseurs 
et d’autres industries, de partout dans le monde. En outre, de nouvelles applications Internet (Web 2.0, Web 3.0) 
permettent aux entreprises d’exécuter certaines fonctions intégrées (p. ex. marketing, finances, design, R-D) n’importe 
où dans le monde. Cela s’est traduit par une hausse énorme du nombre d’entreprises spécialisées dans l’exécution de 
ces fonctions intégrées. Des fonctions et services qui se faisaient auparavant à l’intérieur de sociétés de fabrication 
intégrées se font de plus en plus à l’extérieur.

L’esprit d’innovation s’envole chez CAE

En février 2009, le Canada a marqué le centenaire de son premier vol en aéronef. Notre industrie 
aérospatiale a fait des pas de géant depuis cette froide journée de février 1909 où J.A.D. McCurdy a pris  
l’air dans un petit avion appelé Silver Dart. Grâce à des partenariats d’investissement avec le gouvernement 
et à des technologies innovatrices, le Canada est aujourd’hui reconnu comme étant un des chefs de file 
mondiaux de l’industrie aérospatiale.

CAE Inc. est l’une des pierres angulaires de ce succès. Depuis ses humbles débuts en 1947 avec 18 employés 
à Saint-Hubert, au Québec, CAE est devenue l’un des principaux fournisseurs mondiaux de technologie de 
simulation et de modélisation et de services de formation pour le secteur de l’aviation civile et militaire du 
monde entier. Durant toute son histoire, CAE n’a cessé d’établir des normes pour l’industrie et de contribuer 
à la sécurité de l’aviation. Elle a construit des simulateurs de vol pour la quasi-totalité des avions de ligne 
modernes des grandes compagnies aériennes et des compagnies régionales, ainsi que pour les avions 
d’affaires d’aujourd’hui, et elle a mis au point plus de prototypes de simulateurs que n’importe quelle autre 
entreprise. CAE est aussi l’un des premiers fournisseurs mondiaux de simulateurs militaires de mission 
complète. En outre, grâce à son réseau mondial de 27 centres d’instruction pour l’aviation civile et militaire, 
CAE forme chaque année plus de 75 000 membres d’équipage. Affichant un chiffre d’affaires annuel de plus 
de 1,4 milliard de dollars canadiens, CAE emploie environ 7 000 personnes sur plus de 75 sites et lieux 
d’entraînement dans 20 pays.

Des retombées positives : les entreprises qui font plus de recherche-développement et qui 
innovent davantage vendent plus et sont plus productives 

Une nouvelle étude menée conjointement par des universités et Industrie Canada50 fournit des preuves solides des 
retombées positives de l’augmentation des dépenses des entreprises en matière d’innovation. Cette étude comparative 
de 17 pays de l’OCDE et du Brésil montre que les entreprises qui dépensent plus pour innover (par exemple, en  
R-D et dans des machines et du matériel pour l’innovation) réalisent des ventes plus élevées de produits innovateurs et 
sont également plus productives (plus de ventes globales par employé). En outre, cette conclusion est restée valide 
même après neutralisation de l’effet potentiel de la part de diplômés d’université dans l’effectif et de la taille de l’entreprise.

 

	 50	 P. Therrien et P. Hanel, Innovation and Establishments’ Productivity in Canada: Results from the 2005  
Survey of Innovation, 2009 (inédit).
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Figure 11 :	 Entreprises collaborant à des activités innovatrices avec des partenaires publics  
	 ou privés, par taille, de 2001 à 2004
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Comme le montre la figure 11, au cours de la période 2001-2004, le Canada se classait seulement au 24e rang des 
pays de l’OCDE en ce qui concerne le pourcentage d’entreprises collaborant à des activités innovatrices, ce qui est  
sa pire performance pour tout le groupe d’indicateurs d’innovation des entreprises. Cela indique que les entreprises 
canadiennes du secteur de la fabrication sont des entités d’activité entrepreneuriale relativement « insulaires ».  
Dans un monde où la collaboration aux activités innovatrices est de plus en plus essentielle à la performance  
et à la satisfaction des besoins du marché, notre résultat dans ce domaine est particulièrement inquiétant.

L’innovation impulsée par l’utilisateur débouche sur une société de R-D médicale

En 1999, le PDG de Lee Valley Tools, Leonard Lee, reçoit une lettre du Dr Michael Bell, professeur et 
chirurgien plastique renommé d’Ottawa, qui le remercie de l’avoir aidé par inadvertance à créer le meilleur 
scalpel du monde. Le Dr Bell, pionnier de la chirurgie microvasculaire, avait utilisé comme scalpel un couteau 
à sculpter le bois de Lee Valley qu’il avait acheté chez Lee Valley Tools. La poignée était plus arrondie  
et plus facile à tenir en main que celle d’un scalpel plat standard et le couteau possédait également un 
mécanisme d’enclenchement facile de la lame. Quand Leonard Lee a rendu visite au Dr Bell, il a constaté 
que celui-ci n’utilisait pas moins de 17 outils différents de Lee Valley dans sa clinique. Il n’a pas tardé à créer 
Canica Design Inc. qui, de société productrice d’instruments chirurgicaux, est devenue une société qui  
met au point une gamme complète d’appareils de stabilisation et de fermeture des plaies. Ces appareils 
réduisent sensiblement les dommages esthétiques, les cicatrices, la douleur et le besoin de faire des greffes 
de peau et des greffes grillagées.

Enfin, les défis et possibilités au niveau de l’entreprise exigent de plus en plus d’investissements et de compétences 
qui dépassent la capacité de l’entreprise ou de l’organisation individuelle. Tous ces phénomènes ont entraîné une 
montée en importance de la collaboration entre les entreprises innovatrices. L’indicateur que nous avons choisi – 
entreprises collaborant à des activités innovatrices, par taille – mesure la mise au point en commun de nouveaux 
produits, services et procédés, ainsi que le travail horizontal avec d’autres entreprises ou établissements de recherche 
publics. En est exclue la sous-traitance pure du travail. 
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	 51	 OCDE, Boosting Innovation: The Cluster Approach, 1999, p. 7.

	 52	 OCDE, Boosting Innovation: The Cluster Approach, 1999, p. 179.

	 53	 B. Fallick, C. Fleischman et J. Rebitzer, « Job Hopping in Silicon Valley », The Review of Economics and Statistics,  
vol. 88, n° 3, août 2006, p. 472-481.

	 54	 OCDE, Innovative Clusters: Drivers of National Innovation Systems, 2001, p. 38.

	 55	 OCDE, Boosting Innovation: The Cluster Approach, 1999, p. 179.

Un centre canadien d’excellence en recherche : la grappe biotechnologique  
et pharmaceutique de Montréal

Montréal est le foyer de centaines d’entreprises pharmaceutiques fondées sur la recherche, ancrées aux 
laboratoires de recherche et aux sièges sociaux de plusieurs grandes multinationales de la pharmacie, comme 
Pfizer. Cette grappe s’appuie également sur la présence de deux universités de recherche ayant de solides 
facultés des sciences de la santé : l’Université de Montréal et l’Université McGill, cette dernière ayant été 
classée parmi les 10 premières universités mondiales pour les sciences de la vie par le Times Higher Education 
Supplement. Ces universités engendrent beaucoup d’entreprises dérivées et fournissent des diplômés aux 
entreprises locales. Montréal est également le siège de l’Institut de recherche en biotechnologie du Conseil 
national de recherches du Canada, laboratoire gouvernemental effectuant de la recherche stratégique en 
sciences de la santé et participant activement à des projets de R-D avec des universités et entreprises locales, 
ce qui contribue à créer et à renforcer des réseaux d’acteurs clés. La grande réputation de Montréal, un solide 
régime de protection de la propriété intellectuelle, une bonne infrastructure de recherche et un régime fiscal 
favorable à la R-D font de cette ville un lieu attrayant pour les sociétés de capital-risque du secteur pharmaceutique. 
La présence de multinationales (dont plusieurs ont des succursales d’investissement) facilite encore l’accès au 
capital de démarrage et d’expansion pour les entrepreneurs.

Grappes industrielles

Bien que la définition exacte d’une grappe industrielle fasse l’objet de débats, on considère généralement 
qu’il s’agit d’une région dans laquelle il y a une concentration élevée d’entreprises d’un même secteur. Ces 
entreprises peuvent faire partie de la même industrie, avoir des caractéristiques similaires et fabriquer des 
produits semblables, mais elles peuvent aussi occuper des positions complémentaires dans une chaîne de 
valeur et être à la fois fournisseurs et clientes les unes des autres. Les grappes industrielles ne sont pas 
forcément limitées au secteur de la haute technologie et elles ne sont pas nécessairement motivées par 
l’innovation. Toutefois, la dynamique des grappes est particulièrement importante dans le secteur de la haute 
technologie et dans les secteurs fortement innovateurs.

La proximité géographique des entreprises d’une grappe leur donne divers avantages concurrentiels. En effet,  
elle facilite l’établissement de liens avec les autres et elle peut réduire le coût de l’innovation grâce au partage  
des ressources et de l’information51. La disponibilité de ressources ou de richesses n’existant pas ailleurs peut 
également contribuer à la décision de s’implanter dans une grappe52. Pour les industries du savoir, l’accès à un 
vaste bassin de main-d’œuvre hautement qualifiée ou spécialisée est un avantage, étant donné que le taux de 
roulement du personnel dans les entreprises peut donner à d’autres l’accès aux talents dont elles ont besoin pour 
se développer. Les grappes deviennent également des centres de capitaux d’investissement spécialisés. Les 
sociétés d’investissement locales peuvent devenir particulièrement aptes à évaluer et à appuyer les entrepreneurs 
de secteurs particuliers; et la concentration d’entreprises d’un certain secteur peut attirer certaines sociétés 
d’investissement spécialisées dans ce secteur. L’accès au capital spécialisé et la concentration de personnes de 
talent constituent un environnement favorable à la création de nouvelles entreprises, et beaucoup de grappes sont 
caractérisées par de forts taux d’entreprises en démarrage et des niveaux d’entrepreneuriat élevés.

Bien que les grappes industrielles soient le résultat des forces du marché, leur croissance peut être favorisée par 
les politiques gouvernementales, dont les plus importantes sont peut-être les politiques dites « fondationnelles ». 
Par exemple, on a attribué en partie le taux élevé de mobilité des employés de Silicon Valley, qui a contribué à 
l’émergence de la grappe technologique, aux caractéristiques du droit du travail en Californie qui régit les clauses 
de non-concurrence dans les contrats53. L’adoption de politiques spécialement destinées à stimuler la formation de 
grappes peut également être un facteur favorable. Par exemple, les politiques qui encouragent la collaboration 
entre diverses institutions de secteurs clés peuvent être bénéfiques, tout comme la coopération entre différents 
ordres de gouvernement pour concentrer la R-D publique dans des secteurs de force économique locale existants54. 
L’établissement d’une « infrastructure » du savoir, par exemple par le biais d’établissements de recherche, 
d’incubateurs et d’agents, pour organiser la collaboration entre les entreprises, peut également être un atout55. 



1	 PME : 10-249 employés dans les pays d’Europe, en Australie et au Japon (personnes employées);  
10-99 employés en Nouvelle-Zélande; 10-299 employés en Corée; 20-249 employés au Canada.

2	 Ou dernière année de chiffres disponibles. 
3	 Secteur de la fabrication seulement. 
4	 Renvoie aux entreprises qui collaborent avec des instituts de recherche publics ou d’autres instituts ou institutions de recherche. 

Source : OCDE, Science, technologie et industrie : Tableau de bord de l’OCDE 2007.

Figure 12 :	 Entreprises collaborant avec des  
	 établissements d’enseignement  
	 supérieur pour l’innovation,  
	 par taille1, de 2002 à 20042 
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	 56	 F. Anderson, La transmission de technologie et de savoir aux entreprises de fabrication innovatrices canadiennes,  
Projet de recherche sur les politiques du gouvernement du Canada, Série de documents de travail 036, mai 2008.

Les sources d’information des sociétés de fabrication innovatrices

Il ressort d’une étude consacrée aux sources d’information pouvant être utilisées par les entreprises de fabrication 
canadiennes innovatrices que les universités et les laboratoires fédéraux et provinciaux sont assez peu susceptibles 
d’être considérés comme des sources d’information de valeur par les sociétés innovatrices. En réalité, les trois premières 
sources identifiées sont les clients, les fournisseurs, et les conférences, foires commerciales et expositions56.

De plus, l’étude montre que les entreprises innovatrices sont sensiblement plus susceptibles de collaborer avec d’autres 
entreprises qu’avec des organismes de recherche à financement public. Cela tient dans une large mesure à la fréquence 
des interactions entre un innovateur et ses fournisseurs et clients. En général, les innovateurs sont en contact permanent 
avec ces deux groupes pour la production et la commercialisation de leurs activités et produits.

D’autres pays ont beaucoup plus recours à leurs institutions publiques (enseignement supérieur et gouvernement) que 
le Canada. Comme l’indiquent les figures 12 et 13, le Canada se classe pratiquement en fin de liste pour ce qui est des 
entreprises ayant des interactions avec les organismes de recherche publics. Les États-Unis n’ayant pas conduit 
d’enquête comparable sur la question, ils sont exclus de la comparaison.
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Figure 14 :	 R-D exécutée dans les établissements d’enseignement supérieur (2006)
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4.2	 Les indicateurs de développement et de transfert des connaissances au Canada

Les progrès scientifiques – de l’émergence de l’agriculture à la cartographie du génome humain – marquent les 
progrès humains. À mesure que les chercheurs en apprennent plus sur le monde, le bassin de savoir partagé 
formellement et informellement s’élargit. La découverte d’un chercheur donne une idée à un autre pour aller plus loin. 
Bien que les produits de la recherche scientifique soient notoirement difficiles à quantifier, il semble que les économies 
du savoir innovatrices, prospères et dynamiques ont en leur cœur un écheveau complexe d’interactions entre 
l’industrie, la communauté scientifique locale et le monde scientifique international. La recherche canadienne profite à 
l’économie canadienne en lui donnant le fondement d’innovations futures et, en même temps, elle contribue à 
l’avancement général de la science.

La recherche scientifique fondamentale se fait surtout dans les universités, mais le rôle de celles-ci évolue dans la 
mesure où beaucoup effectuent maintenant aussi de la recherche appliquée à des étapes ultérieures et à valeur 
commerciale plus immédiate. La nouvelle recherche économique met aussi en lumière le rôle important des universités 
comme centres de savoir jouant aussi le rôle de points de coordination de la recherche informelle entre les entreprises, 
les gouvernements et les universités, ainsi qu’entre les entreprises individuelles. Souvent, les professeurs d’université 
ont des contacts avec d’autres professionnels de la recherche au sein de réseaux mondiaux. Les universités intégrées 
à des réseaux internationaux peuvent être les voies d’acheminement du savoir mondial dans l’économie nationale. 

Le Perimeter Institute : espace, temps, matière et information

Le Perimeter Institute for Theoretical Physics de Waterloo, en Ontario, est un organisme indépendant à but 
non lucratif de recherche scientifique et de rayonnement éducatif où des scientifiques internationaux se 
regroupent pour mieux comprendre les lois de la physique et formuler de nouvelles idées sur l’essence même 
de l’espace, du temps, de la matière et de l’information. Il a attiré et attire quelques-uns des esprits les plus 
brillants du domaine de la physique théorique, y compris Stephen Hawking, qui est l’un de ses nombreux 
titulaires internationaux d’une chaire de recherche. L’institut a été fondé en 1999 quand Mike Lazaridis, 
fondateur et co-directeur général de Research In Motion (RIM) – l’inventeur du désormais célèbre BlackBerryMC –, 
a voulu favoriser la recherche et l’innovation au Canada en faisant un don de 100 millions de dollars venant de 
sa fortune personnelle pour en assurer la création. Depuis lors, il a fait un autre don de 50 millions de dollars. 
Au cours des années, tous les ordres de gouvernement ont uni leurs efforts pour fournir une somme 
équivalente. En partenariat avec les gouvernements de l’Ontario et du Canada, le Perimeter Institute continue 
d’être un modèle de collaboration entre les secteurs privé et public dans la recherche scientifique et l’éducation. 



Figure 15 :	 Spécialisation canadienne, par domaine  
	 de publication*

* Avantage scientifique symétrique révélé (ASSR). 
L’ASSR est une mesure de la concentration des publications globales  

d’un pays dans un domaine donné par rapport à la concentration globale 
des publications dans ce domaine au niveau mondial (ou dans les pays  

de comparaison). Pour plus d’informations sur le calcul de l’ASSR,  
voir l’ouvrage mentionné à la note 60.

Source : OST.
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Au Canada, la part de la R-D nationale totale exécutée par les universités est l’une des plus élevées de l’OCDE et elle  
se situe largement au-dessus de la moyenne du G7. En 2006, le tiers environ de toute la R-D du Canada se faisait 
dans les universités. La performance des universités canadiennes en R-D est également très élevée par rapport à la 
taille de l’économie canadienne. En 2006, comme le montre la figure 14, le Canada se classait au deuxième rang des 
pays de l’OCDE en ce qui concerne la R-D universitaire exprimée en proportion du PIB – seule la Suède le devançait –,  
et il se situait largement au-dessus des moyennes du G7 et de l’OCDE57. Les politiques publiques canadiennes ont fait 
des universités des centres de R-D très importants et les carrefours de vastes réseaux de recherche. Il convient de 
souligner qu’il est difficile de comparer les États-Unis aux autres pays à cause des différences méthodologiques dans 
la manière dont les États-Unis compilent les données sur la recherche-développement dans les établissements 
d’enseignement supérieur58. 

Les résultats de la recherche scientifique, notamment de la recherche fondamentale généralement exécutée dans les 
universités, sont souvent rendus publics au moyen d’articles publiés dans des revues savantes après examen par  
les pairs. Ces publications peuvent donc aussi servir d’indicateurs de la performance d’un pays en matière de nouvelle 
recherche aux premières étapes, avant la commercialisation. Le taux de publication par chercheur canadien (englobant 
les sciences sociales, les sciences naturelles et le génie) est équivalent à la moyenne du G7. Il existe relativement peu 
de données internationales comparables sur les chercheurs universitaires en sciences naturelles et en génie mais, si 
l’on en juge par les données disponibles, il semble que les chercheurs canadiens dans ce domaine soient des auteurs 
relativement prolifiques. Les publications par chercheur canadien en sciences naturelles et en génie se situent dans  
le groupe de tête des pays pour lesquels on possède des données59. 

	 57	 OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, 2008/1.

	 58	 Association des universités et collèges du Canada (AUCC), Tendances dans le milieu universitaire, Volume 3 : Finances, p. 53.

	 59	 Observatoire des sciences et technologies, Publications 2008, 2008/9; OCDE, Personnel de R-D par secteur d’emploi et par 
profession, téléchargé en octobre 2008.

	 60	 M. Cincera, « Brain Drain, Brain Gain and Brain Exchange: The Role of MNEs in a Small Open Economy », dans A. Spithoven et  
P. Teirlinck (dir.), Beyond Borders: Internationalisation of R&D and Policy Implications for Small Open Economies, Bruxelles, 
Elsevier, 2005, p. 179-206.

On peut également utiliser les données  
sur les publications pour se faire une idée 
générale de la spécialisation scientifique 
d’un pays60. Cela se fait en comparant la 
proportion des publications dans un certain 
domaine dans le pays considéré à la 
proportion des publications dans ce même 
domaine dans un échantillon plus large de 
pays. Bien que la recherche dans certains 
domaines soit plus susceptible d’être 
publiée que dans d’autres, le pourcentage 
des publications d’un pays dans un domaine 
particulier par rapport au pourcentage 
comparable dans d’autres pays est un 
indicateur des domaines dans lesquels  
se concentre la recherche scientifique  
de ce pays. 

La figure 15 montre qu’il y a une forte 
concentration relative de recherche 
canadienne publiée en biologie et en 
sciences de la Terre et de l’espace. 
Chacun de ces domaines comprend des 
sous-domaines. Par exemple, l’agriculture 
et les sciences alimentaires, les produits 
laitiers et les animaux, ainsi que l’écologie 
sont des sous-domaines de la biologie. 



Le Facteur d’impact relatif moyen (FIRM) est une mesure succédanée du 
nombre de citations par article que publient les chercheurs d’un pays et d’une 

discipline donnés par rapport à la moyenne succédanée du nombre de 
citations de tous les articles dans cette discipline. Le FIRM de ce tableau est 

mesuré par rapport aux publications mondiales, et la différence entre le FIRM 
canadien et le FIRM de la moyenne des pays de l’OCDE est représentée par 
le graphique ci-dessus. On trouvera plus d’informations sur le calcul du FIRM 

en consultant le site de l’Observatoire des sciences et technologies. 

Source : OST.

Figure 16 : 	 Facteur d’impact relatif moyen par  
	 discipline : impact canadien par rapport  
	 à la moyenne des pays de l’OCDE
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Les sciences de la Terre et de l’espace comprennent les sous-domaines de la géologie et des sciences environnementales. 
Ces spécialisations peuvent être interprétées comme étant le reflet de l’importance économique de l’agriculture et des 
ressources naturelles au Canada, et peut-être aussi d’une spécialisation canadienne dans les sciences environnementales 
et l’écologie. Une telle spécialisation peut indiquer des domaines d’excellence dans la recherche fondamentale que 
pourrait exploiter l’innovation canadienne. Il est à noter aussi que seules les grandes catégories des publications 
scientifiques sont saisies dans ces données. Or, il y a dans ces catégories de nombreuses spécialisations canadiennes 
au niveau des sous-domaines. Par exemple, bien que le Canada ait une spécialisation relative négative en génie  
et technologie, il a en réalité une forte spécialisation dans le sous-domaine du génie civil.

	 61	 Observatoire des sciences et technologies, Publications 2008, 2008/9 (http://www.ost.uqam.ca/Accueil/tabid/36/Default.aspx).

Les indicateurs fondés sur le nombre de 
publications (comme le nombre moyen  
de publications par chercheur et l’avantage 
scientifique symétrique révélé) ne donnent 
cependant qu’une image partielle de la 
réalité. Bien que le processus d’examen 
par les pairs empêche généralement la 
recherche non validée ou triviale d’être 
publiée, il existe néanmoins des variations 
considérables dans la qualité de la 
recherche publiée. Pour se faire une idée 
approximative de la qualité des documents 
scientifiques produits, on considère 
souvent le nombre de fois que ces 
documents sont cités comme sources. 
Comme toute autre mesure, cet indicateur 
n’est pas parfait, mais le nombre de fois 
qu’une communication scientifique est 
citée comme source d’idées par d’autres 
chercheurs peut être une indication de sa 
contribution à l’avancement scientifique.

L’Observatoire des sciences et 
technologies du Québec a conçu un 
Facteur d’impact relatif moyen (FIRM)  
qui est une mesure du taux national de 
publication dans les revues fréquemment 
citées par rapport au taux mondial  
moyen de publication dans ces revues, 
par discipline61. D’après cette mesure, la 
recherche canadienne est de très bonne 
qualité, puisque le FIRM du Canada est 
le sixième des pays de l’OCDE. La  
figure 16 montre que les domaines  
dans lesquels les articles de recherche 
canadiens ont eu le plus d’impact en 
2006 (en comparaison avec la moyenne 
des pays de l’OCDE) étaient la médecine 
clinique, la chimie, la recherche biomédicale 
et la physique, ce qui porte à croire que 
les compétences scientifiques canadiennes 
sont solides dans ces domaines.
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	 62	 Graduate School of Education (anciennement l’Institute of Higher Education), Shanghai Jiao Tong University, Academic Ranking  
of World Universities — 2008, août 2008, consulté à : http://www.arwu.org.

 	 63	 Times Higher Education Supplement, World University Rankings 2008, 2008/10  
(http://www.timeshighereducation.co.uk/hybrid.asp?typeCode=243&pubCode=1).

Ces dernières années, les communautés scientifiques de plusieurs pays en voie d’industrialisation ont commencé  
à faire leur marque, ce que traduisent leurs données de publication. La Chine et la Corée du Sud contribuent désormais 
de manière importante à la quantité mondiale de communications scientifiques publiées. Les publications de l’Inde  
(qui ont toujours été très nombreuses pour un pays en développement) connaissent aussi une croissance très rapide 
depuis le début des années 1990. Un phénomène semblable a été constaté dans plusieurs autres pays, dont la 
Turquie, Taïwan, le Portugal, le Brésil, le Mexique et la Pologne, pour n’en nommer que quelques-uns. L’émergence  
de ces pays est loin d’être une menace pour la science canadienne. En fait, c’est une opportunité. Si les chercheurs 
canadiens ont de bons contacts avec ces sources émergentes de nouveaux savoirs, ils peuvent les utiliser comme 
tremplins pour poursuivre leurs propres innovations. Voilà pourquoi il est important que les chercheurs et établissements 
de recherche canadiens fassent partie de réseaux mondiaux et non pas seulement régionaux, pour se tenir au courant 
des dernières découvertes scientifiques où qu’elles apparaissent.

Les indicateurs fondés sur des variables non seulement quantitatives mais aussi qualitatives, et donc moins tangibles, 
peuvent être utiles pour évaluer la position internationale des universités canadiennes. La réputation compte, et avoir 
des universités de recherche de première qualité et internationalement reconnues aide le pays à recruter et à garder 
les meilleurs chercheurs. Une bonne réputation peut aussi contribuer à la capacité de réseautage de l’université, peut 
améliorer les possibilités de collaboration et peut attirer des fonds de recherche et des bourses. Si les universités 
canadiennes jouissant d’une réputation internationale étaient plus nombreuses, la réputation internationale de notre 
enseignement supérieur serait consolidée. Deux sources sont fréquemment citées pour mesurer la qualité des 
universités : le classement mondial des universités de l’Université de Shanghai (Graduate School of Education, 
Shanghai Jiao Tong University Academic Ranking of World Universities) et le classement du Times Higher Education 
Supplement – Quacquarelli Symonds (THE-QS).

Dans le classement de Shanghai, les universités sont évaluées 
en fonction de quatre critères : qualité de l’enseignement, 
qualité du corps professoral, production de la recherche et taille 
de l’établissement. Ces facteurs reposent tous sur des données 
mesurées telles que les bourses accordées par enseignant et les 
citations. En 2008, selon le classement de Shanghai, le Canada 
comptait quatre universités dans les 100 premières : l’Université 
de Toronto (24e), l’Université de la Colombie-Britannique (35e), 
l’Université McGill (60e) et l’Université McMaster (89e)62.

En ce qui concerne le THE-QS, il comprend à la fois des mesures quantitatives (comme le nombre de citations par 
enseignant) et qualitatives (comme l’opinion des universitaires interrogés). Parmi les 100 premières universités  
du THE-QS en 2008, on trouve cinq universités canadiennes : l’Université McGill (20e), l’Université de la Colombie-
Britannique (34e), l’Université de Toronto (41e), l’Université de l’Alberta (74e) et l’Université de Montréal (91e)63. 

En plus de produire des classements généraux, le THE-QS produit des classements des universités dans diverses 
catégories. Les universités canadiennes semblent se classer beaucoup mieux dans certaines catégories que dans 
d’autres. Ainsi, en sciences naturelles, le Canada place sept universités dans les 100 premières (Université de  
Toronto, 9e; Université de la Colombie-Britannique, 20e; Université McGill, 22e; Université de Waterloo, 42e; Université  
de l’Alberta, 51e; Université McMaster, 82e; Université de Montréal, 91e). En technologie, le Canada compte huit universités 
dans les 100 premières (Université de Toronto, 10e; Université McGill, 18e; Université de la Colombie-Britannique, 22e; 
Université de Waterloo, 30e; Université de l’Alberta, 46e; Université McMaster, 79e; Université de Montréal, 87e; 
Université de Calgary, 90e). En sciences de la vie et biomédecine, il en place sept (Université McGill, 10e; Université 
de Toronto, 13e; Université de la Colombie-Britannique, 14e; Université de l’Alberta, 45e; Université McMaster, 52e; 
Université de Montréal, 60e; et Université Dalhousie, 90e).

En technologie, le Canada 
compte huit universités  
dans les 100 premières...
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Il y a un certain nombre de différences entre les méthodologies et les sources de données utilisées pour ces deux 
classements, ce qui explique les différences de classement des universités64. Par exemple, le THE-QS se fonde sur 
des données calculées au prorata, le plus souvent corrigées pour tenir compte de la taille de l’établissement. Dans bon 
nombre des catégories du classement de Shanghai, seuls les chiffres bruts sont pris en compte – on ne tient pas compte 
de la taille. En outre, dans ce classement, on attribue 40 % de la valeur indexée à la recherche, contre 20 % dans le 
THE-QS, et on attribue 40 % pour les enseignants lauréats d’une médaille Fields ou d’un prix Nobel65.

Bien que ces classements donnent une certaine idée de la manière dont les universités canadiennes sont perçues  
à l’étranger et de leur rendement individuel en fonction de certaines mesures, l’utilité de ces indices pour faire  
des comparaisons internationales reste limitée. L’Allemagne, par exemple, place six de ses universités parmi les  
100 premières du classement de Shanghai, contre quatre pour le Canada. En revanche, l’université canadienne  
la mieux placée arrive avant l’université allemande la mieux placée. Cela étant, lequel des deux pays a le meilleur 
système universitaire? Autre exemple : la Finlande n’a qu’une université dans les 100 premières mais, comme le 
Canada a six fois plus d’habitants que la Finlande, doit-on en conclure que le système universitaire finlandais est 
meilleur que le système canadien? De plus, comme l’OCDE l’a récemment souligné, ces indicateurs ne mesurent  
pas d’autres aspects importants de la qualité d’une université, comme la qualité des programmes d’études ou des 
travaux effectués lors des cours66.

	 64	 Dans le classement de Shanghai, les universités sont classées selon plusieurs indicateurs de rendement académique ou de recherche, 
dont le nombre total d’anciens étudiants et d’enseignants ayant obtenu un prix Nobel ou une médaille Fields, le nombre total de chercheurs 
fréquemment cités, le nombre total d’articles publiés dans Nature et Science au cours des cinq dernières années, le nombre total d’articles 
répertoriés dans les principaux index de citations au cours de l’année précédente, et la performance académique de l’établissement 
par personne. Pour chaque indicateur, l’établissement obtenant le score le plus élevé reçoit la note 100 et les autres reçoivent une note 
calculée en pourcentage du score le plus élevé. On examine ensuite la distribution des données pour chaque indicateur afin de repérer 
tout effet de distorsion important et on utilise des techniques statistiques standard pour neutraliser cet effet, s’il y a lieu. À l’origine, le 
classement mondial des universités du THE-QS visait à parvenir à une évaluation holistique des universités pour faire des comparaisons 
internationales. Dans ce but, quatre critères principaux ont été retenus (qualité de la recherche, employabilité des diplômés, perspectives 
internationales et qualité de l’enseignement). Les indicateurs employés pour évaluer ces critères sont l’examen par les pairs (pondéré par 
région), l’examen par les recruteurs (pondéré par région), le ratio étudiants-enseignants, les citations par enseignant au cours des cinq 
dernières années (en tenant compte de la taille de l’établissement), la proportion d’enseignants internationaux et la proportion d’étudiants 
internationaux. Pour chaque indicateur, l’établissement obtenant le score le plus élevé reçoit la note 100 et les autres reçoivent une note 
calculée en pourcentage du score le plus élevé. On examine ensuite la distribution des données pour chaque indicateur afin de repérer tout 
effet de distorsion important et on utilise des techniques statistiques standard pour neutraliser cet effet, s’il y a lieu. Les scores pour chaque 
indicateur sont pondérés pour arriver à un score global final par établissement. L’établissement obtenant le score le plus élevé reçoit la note 
100 et les autres reçoivent une note calculée en pourcentage du score le plus élevé. 

	 65	 OCDE, Sortir du rang, L’Observateur de l’OCDE, no 269, octobre 2008  
(http://www.oecdobserver.org/news/printpage.php/aid/2768/Breaking_ranks.html).

	 66	 OCDE, Sortir du rang, L’Observateur de l’OCDE, no 269, octobre 2008. 
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L’université de la Colombie-Britannique et MIV Therapeutics :  
travail d’équipe transfrontalier pour combattre les maladies du cœur

Bon nombre d’universités canadiennes établissent et consolident des liens avec les entreprises et cimentent 
ainsi leur rôle de centre de réseaux de recherche et d’« université entrepreneuriale ». Tout en constituant  
de solides réseaux locaux et nationaux, les universités canadiennes deviennent peu à peu des centres de 
réseaux internationaux en enseignement et en recherche et profitent des collaborations transfrontalières 
pour résoudre des problèmes scientifiques et technologiques.

Des recherches réalisées en commun avec l’appui du Conseil de recherches en sciences naturelles et  
en génie du Canada, de l’Université de la Colombie-Britannique (UBC) et de MIV Therapeutics (Géorgie) ont 
débouché sur la mise au point d’une nouvelle technologie qui permet aux médecins d’implanter chirurgicalement 
des appareils minuscules pour tenir ouvertes des artères occluses sans déclencher de rejet par le système 
immunitaire. En 2008, ce travail de pionnier a valu à MIV Therapeutics et aux chercheurs de l’UBC le Frost & 
Sullivan North American Technology Innovation Award dans le domaine de la cardiologie interventionnelle.

Dans son enquête auprès des cadres d’entreprise, le Forum économique mondial place très haut la qualité des 
établissements de recherche scientifique canadiens (comprenant les universités et les laboratoires gouvernementaux). 
Dans l’enquête de 2008-2009, ces établissements se situaient au quatrième rang mondial, avant tous les pays du G7 
sauf les États-Unis67.

Bien que le tableau général soit inégal, la prépondérance des résultats permet de penser que beaucoup d’universités 
canadiennes sont des établissements scientifiques de premier ordre. Toutefois, dans une économie du savoir, on ne 
pense pas qu’il soit suffisant que les universités d’un pays produisent de la recherche scientifique de pointe de manière 
isolée. De plus en plus d’études portent à croire que l’établissement de liens véritables entre les trois principaux 
secteurs de financement et de réalisation de l’innovation contribue de manière significative au succès d’un système 
national d’innovation, surtout comme mécanisme de transfert des S-T dans la sphère commerciale68, 69. Or, si l’on 
examine le réseautage des universités du Canada avec les autres secteurs de l’économie canadienne, la situation est 
relativement ambiguë.	

 	 67	 Forum économique mondial, Global Competitiveness Report 2008–2009 (http://www.weforum.org/documents/gcr0809/index.html).

	 68	 P. Shapira et J. Youtie, « Building an innovation hub: A case study of the transformation of university roles in regional technological 
and economic development », Research Policy, vol. 37, no 8 (2008), p. 1188-1204.

	 69	 A. Bramwell et D. Wolfe, « Universities and Regional Economic Development: The Entrepreneurial University of Waterloo », 
Research Policy, vol. 37, no 8 (2008), p. 1175-1187.



Figure 17 : 	 Part de toute la recherche financée par les entreprises qui est exécutée  
	 par le secteur de l’enseignement supérieur (moyenne 2003-2006)

Source : OCDE, Statistiques de l’OCDE, dépenses intérieures brutes en R-D par secteur d’exécution et source de financement, oct. 2008.
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	 70	 J. Rosa et P. Mohnen, Transfert de connaissances entre les entreprises canadiennes et les universités : Est-ce que la distance 
compte?, CIRANO – Publication scientifique no 2008s-09, mars 2008.

	 71	 OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, 2008/1; OCDE, Statistiques de l’OCDE, dépenses intérieures 
brutes en R-D par secteur d’exécution et source de financement, consulté en octobre 2008.

	 72	 Une des raisons mentionnées pour expliquer le niveau élevé de financement privé de la R-D universitaire au Canada est le grand 
recours au personnel de recherche des universités à titre d’experts-conseils par l’industrie canadienne. Voir D. Cooper, The Facts 
on University Spin Offs. Présentation à l’Alliance canadienne pour la commercialisation des technologies, le 8 novembre 2005.

Les raisons précises du niveau relativement élevé de ce type d’interfinancement de la R-D au Canada ne sont pas 
claires, étant donné que les informations qualitatives internationalement comparables sur le financement par les 
entreprises de la R-D des universités sont rares72. Au Canada, cependant, on dispose de certaines informations  
sur plusieurs facteurs qui mènent à la collaboration des entreprises avec les universités pour la R-D. L’utilisation 
d’universités comme partenaires de recherche varie considérablement selon l’industrie et le type d’entreprise.  
Dans le secteur des produits pharmaceutiques et de la fabrication d’instruments médicaux, par exemple, les entreprises 
sont plus susceptibles de voir dans les universités des sources importantes de savoir que dans le secteur de la 
fabrication de produits en plastique et en caoutchouc. Certains chercheurs canadiens pensent que les entreprises  
les plus susceptibles d’œuvrer en partenariat avec les universités sont aussi plus susceptibles d’être de grandes 

On utilise le financement par les entreprises de la R-D du secteur universitaire (voir la figure 17) comme indicateur 
indirect des liens entreprises-universités en R-D70. La part de la R-D universitaire canadienne qui est financée par  
les entreprises est l’une des plus élevées du monde. La proportion de la R-D des universités canadiennes financée  
par les entreprises par rapport à la R-D totale financée par les entreprises est également très élevée par rapport aux 
autres pays de l’OCDE71.
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	 73	 P. Hanel et M. St-Pierre, « Industry–University Collaboration by Canadian Manufacturing Firms », Journal of Technology Transfer, 
vol. 31, no 4, juillet 2006, p. 485-499.

	 74	 HAL Technology Management, Strategy and Economics, Review of Programs Supporting Collaborations between Higher Education 
and Industry, préparé pour la Direction de la politique de R-D en enseignement supérieur, Industrie Canada, 2008.

	 75	 P. Hanel et M. St-Pierre, « Industry–University Collaboration by Canadian Manufacturing Firms », Journal of Technology Transfer, 
vol. 31, no 4, juillet 2006, p. 485-499.

	 76	 Conference Board du Canada, Annual Innovation Report 2006; Lessons in Public-Private Research Collaboration: Improving 
Interactions Between Individuals, 2006.

	 77	 P. Hanel et M. St-Pierre, « Industry–University Collaboration by Canadian Manufacturing Firms », Journal of Technology Transfer, 
vol. 31, no 4, juillet 2006, p. 485-499.

	 78	 OCDE, Science, technologie et industrie : Tableau de bord de l’OCDE 2007.

	 79	 Forum économique mondial, Global Competitiveness Report 2008–2009, 2008, consulté à :  
http://www.weforum.org/documents/gcr0809/index.html.

entreprises, plus tributaires de l’innovation technologique pour assurer leur compétitivité73. Selon d’autres chercheurs, 
peu d’entreprises ont les ressources nécessaires – qu’il s’agisse de connaissances, de compétences ou d’équipement 
dispendieux – pour atteindre par elles-mêmes leurs objectifs d’innovation, ce qui porte à croire que réduire les  
coûts est un motif important de la collaboration entreprises-universités en R-D74. Selon d’autres encore, bien que  
les coûts soient certainement un facteur incitant les entreprises à collaborer avec les universités, l’incitatif le  
plus important est l’accès aux compétences en recherche et à des compétences critiques75. 

Le Conference Board du Canada constate que les entreprises collaborent avec les universités et les établissements  
de recherche publics pour diverses raisons, dont les suivantes : la crédibilité des partenaires (atout précieux pour le 
marketing); les possibilités de contacts avec les chercheurs d’un réseau mondial; l’amélioration des connaissances  
et des capacités de leur personnel de recherche interne grâce aux activités de collaboration; l’accès à des talents 
universitaires spécialisés; et la possibilité de repérer et de recruter des étudiants en recherche prometteurs76. Outre 
ces avantages apparents de la collaboration avec les universités, certaines données montrent que les entreprises qui 
collaborent avec les universités ont tendance à produire des innovations plus originales que celles qui ne collaborent 
pas77. Si les universités et entreprises canadiennes collaborent beaucoup entre elles, ce devrait être un avantage 
concurrentiel pour le Canada. 

Toutefois, la situation à ce sujet n’est pas claire. Bien que les entreprises dépensent une proportion relativement 
élevée de leurs budgets de recherche dans les universités, l’OCDE place le Canada vers la fin de son classement des 
pays d’après la proportion des entreprises collaborant avec les universités pour la R-D78. Dans l’enquête du Forum 
économique mondial auprès des cadres, une proportion relativement faible de cadres canadiens exprime un avis 
positif sur l’état de la coopération entre les universités et les entreprises au Canada79. Ces constats différents appellent 
un examen plus approfondi, non seulement du nombre d’entreprises qui collaborent avec les universités, mais aussi de 
ce que pensent les entreprises de cette collaboration. La collaboration des universités et des entreprises à des projets 
de recherche est l’une des manières par lesquelles le savoir produit dans les universités peut être transféré dans la 
sphère commerciale, mais ce n’est pas la seule. Une entreprise peut aussi acheter une licence d’utilisation de la 
propriété intellectuelle issue de la recherche universitaire. Une autre méthode de commercialisation importante est la  
création de petites entreprises dérivées de la recherche universitaire qui font elles-mêmes beaucoup de recherche.
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DALSA Corporation : la technologie canadienne sur Mars

DALSA Corporation est une entreprise dérivée créée en 1980 comme société d’experts-conseils spécialisée 
dans le domaine émergent des semi-conducteurs photoélectriques. La recherche initiale avait été appuyée 
par le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG) et l’appui de départ  
à l’entreprise dérivée avait été fourni par les services de développement d’entreprises de l’université mère, 
par le gouvernement de l’Ontario et par des fonds privés de capital-risque. La recherche fondamentale 
financée par le CRSNG a débouché sur d’autres collaborations de R-D avec le Conseil national de recherches  
du Canada et d’autres organismes du gouvernement fédéral. Les compétences des chercheurs de DALSA 
leur ont valu une reconnaissance internationale et, comme DALSA a fourni des services de recherche sur 
des projets de capteurs d’images à diverses entreprises nationales et internationales, sa réputation n’a cessé 
de grandir, tout comme l’entreprise elle-même. En 2004, des capteurs d’images sur puces électroniques 
fabriqués dans les locaux de DALSA à Bromont et embarqués à bord des véhicules télécommandés sur 
Mars « Spirit » et « Opportunity » ont renvoyé sur Terre des images en couleur de la plus haute résolution 
jamais prise sur une autre planète.

Les licences en technologie sont utiles pour transférer des connaissances entre les établissements de recherche 
publics et le secteur privé. Le nombre de licences en technologie aide également à mesurer la concordance entre la 
recherche exécutée par des organisations ou des établissements de recherche et les besoins de l’industrie. Par rapport 
aux États-Unis, le revenu de licences du Canada par dollar de recherche commanditée semble être resté relativement 
faible au cours des 10 dernières années. Bien que l’économie américaine soit 10 fois plus grande environ que celle  
du Canada, son revenu de licences total est plus de 30 fois supérieur80.

Les entreprises dérivées des universités sont de petites entreprises fondées sur la recherche universitaire  
et généralement dirigées, au moins au départ, par les chercheurs universitaires qui ont fait les découvertes.  
Ce sont des véhicules de commercialisation de la recherche universitaire. Pour parler simplement, ce sont  
les mécanismes par lesquels la recherche scientifique exécutée dans les universités entre directement dans le  
secteur privé. Cette recherche est alors transformée en produits et services commercialisables, ce qui crée une  
valeur économique tangible.

En 2003, dernière année pour laquelle Statistique Canada dispose de 
données, 1 350 entreprises dérivées d’universités étaient actives au Canada81. 
Une analyse de 2005 de la performance des entreprises canadiennes 
dérivées révèle que, par rapport à la taille de son économie, le Canada 
possède l’un des taux les plus élevés au monde de création d’entreprises 
dérivées82. En outre, des recherches effectuées dans le cadre du Programme 
d’aide à la recherche industrielle du Conseil national de recherches du 
Canada portent à croire que les entreprises dérivées des universités sont 
susceptibles de maintenir des partenariats de R-D solides et productifs  
avec les universités durant leur développement83.

	 80	 Association of University Technology Managers, AUTM Canadian Licensing Activity Survey, FY 2006 (2007); Association of 
University Technology Managers, AUTM US Licensing Activity Survey, FY 2006. (2007).

	 81	 M. Bordt et L. Earl, Transfert de technologie du secteur public au Canada, 2003, Statistique Canada,  
no de catalogue 88F0006XIF – no 018 (novembre 2004).

	 82	 D. Cooper, « University Spin Off Firms and High Growth Firms in Canada », Bulletin de l’APEC, no 3, juin 2007.

	 83	 CRSNG, Research Means Business: A directory of companies built on NSERC-supported university research, 2005  
(ce document fait allusion à une étude du PARI, sans citation).

... le Canada  
possède l’un des taux  
les plus élevés au  
monde de création  
d’entreprises dérivées.
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	 84	 Association of University Technology Managers, AUTM Canadian Licensing Activity Survey, FY 2006 (2007).

	 85	 OCDE, Statistiques de l’OCDE, dépenses intérieures brutes en R-D par secteur d’exécution et source de financement, oct. 2008.

	 86	 Cela comprend le financement public fédéral et provincial des laboratoires gouvernementaux, le financement public indirect de  
la R-D universitaire, et le financement public direct de la R-D d’entreprise.

	 87	 Il convient de souligner qu’aux États-Unis, les dépenses de R-D de la défense représentent une part considérable du financement 
public de la R-D (quelque 58 % des affectations budgétaires totales du gouvernement américain pour la R-D en 2006). OCDE, 
Statistiques de l’OCDE, dépenses intérieures brutes en R-D par secteur d’exécution et source de financement, oct. 2008;  
OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, 2008/1.

Il ressort de l’enquête annuelle de 2006 de l’Association of University Technology Managers sur le transfert 
technologique que le taux de formation d’entreprises dérivées des universités au Canada baisse régulièrement depuis 
quelques années84. S’il est vrai, comme le suggèrent certaines recherches canadiennes, que les entreprises dérivées 
sont un mécanisme important de commercialisation de la recherche universitaire, il semble indispensable d’effectuer 
une analyse plus approfondie du déclin apparent de la création d’entreprises dérivées des universités.

Dans les pays de l’OCDE, les entreprises et d’autres organismes non gouvernementaux financent de plus en plus  
la recherche universitaire, mais les gouvernements restent la source principale de financement de la R-D pour les 
universités. Au Canada, le financement public de la R-D universitaire a connu une croissance particulièrement forte  
et il augmente chaque année depuis 1997 en proportion du PIB (mais le financement de la R-D universitaire par  
les entreprises augmente encore plus rapidement). Les universités reçoivent la majeure partie du financement  
de la R-D octroyé par le gouvernement du Canada à des entités externes.

En proportion du PIB, le financement de la R-D universitaire par le gouvernement du Canada est supérieur à la 
moyenne du G7, ce qui concorde avec la contribution généralement importante des universités canadiennes à la R-D 
nationale. Le financement public de la R-D des universités du Canada (comprenant le financement direct et indirect)  
a décollé vers 1997-1998. Alors que le Canada se situait à l’avant-dernier rang des pays du G7 de 1989 à 1997 pour 
ce financement (en proportion du PIB), il a enregistré le taux de croissance le plus élevé du G7 entre 1997 et 2005. 
Cette croissance rapide des fonds publics octroyés aux universités est la principale raison pour laquelle les universités 
du Canada occupent aujourd’hui une place tellement importante dans le système national d’innovation. Le financement 
direct de la R-D universitaire est devenu l’élément le plus important du financement de la R-D par le gouvernement  
du Canada, et il représentait en 2007 près de 50 % des dépenses fédérales totales en R-D. En outre, ce total ne comprend 
pas le financement public indirect de la R-D universitaire par le biais des fonds généraux accordés aux universités. Si l’on 
ajoute cet élément de financement indirect, le total des transferts gouvernementaux pour la R-D des universités est 
encore plus élevé85.

Même avant de prendre en compte le crédit pour la RS&DE, le tiers environ de la R-D canadienne est exécuté ou 
financé par des sources gouvernementales86. Cela est très proche de la moyenne du G7. Par rapport à la taille de 
l’économie canadienne, cependant, l’investissement du gouvernement du Canada dans la R-D, même s’il est proche  
de la moyenne de l’OCDE, est largement inférieur à celui des États-Unis et il arrive loin derrière la moyenne du G7.  
Il arrive également derrière le niveau de l’investissement public dans la R-D de pays extrêmement innovateurs,  
comme la Suède, la Finlande et la Corée du Sud87. 

L’hydrogène et les piles à combustible 

Les applications potentielles de l’hydrogène et des piles à combustible sont innombrables : propulsion d’une 
grande variété de véhicules, source d’alimentation de secours, alimentation des téléphones cellulaires et des 
ordinateurs portatifs, chauffage des hôpitaux et des maisons.

En 1997, moins de 20 entreprises menaient des recherches sur l’hydrogène et les piles à combustible. 
Aujourd’hui, ce secteur regroupe au Canada plus de 100 entités, dont plusieurs entreprises de développement 
de la technologie fondamentale. Les capacités canadiennes en hydrogène et en piles à combustible s’étendent 
dans tout le pays, dans des villes comme Victoria, Vancouver, Calgary, Toronto et Montréal. Des grappes  
de sociétés de propulsion par hydrogène et par piles à combustible, comprenant des fournisseurs, des 
créateurs d’infrastructures et des fournisseurs de services, contribuent à accélérer la commercialisation  
en regroupant les talents et en concentrant les efforts. Les technologies canadiennes de l’hydrogène et  
des piles à combustible se vendent aujourd’hui pour des applications telles que les chariots élévateurs 
(États-Unis), les systèmes d’alimentation de secours en télécommunications (États-Unis et Allemagne),  
les systèmes de cogénération domiciliaire (Japon) et les autobus (Canada, États-Unis et Europe).
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En plus de financer la recherche dans des entités externes, les gouvernements financent et exploitent leurs propres 
laboratoires de recherche. Au Canada, ces laboratoires effectuent de la recherche pour assurer la conformité 
réglementaire, c’est-à-dire pour assurer la santé des Canadiens ainsi que la sécurité et la fiabilité des nouveaux 
produits. Les laboratoires gouvernementaux effectuent également de la recherche fondamentale et appliquée dans 
certains domaines stratégiques. Bien que la principale contribution financière du gouvernement à la recherche au 
Canada se fasse sous forme de financement de la R-D, qui est réalisée par les universités (et dans une moindre 
mesure, par les entreprises)88, la recherche réalisée intra-muros par les gouvernements est une caractéristique 
importante du système d’innovation du Canada. 

	 88	 Statistique Canada, tableau CANSIM 358-0001, Les dépenses intérieures brutes en recherche et développement, selon le type de 
science et selon le secteur de financement et le secteur d’exécution, oct. 2008.

Centre de recherches sur les communications  
Canada : un laboratoire gouvernemental dans  
un réseau international 

Le Centre de recherche sur les communications Canada (CRC), à 
Ottawa, est l’organisme du gouvernement du Canada qui aide le pays  
à rester à l’avant-garde des technologies de communications. Le CRC 
appuie les clients gouvernementaux dans des domaines prioritaires tels 
que la défense nationale, la sécurité publique et les communications 
spatiales. En outre, le CRC dispense des avis pour l’élaboration des 
politiques publiques. Il apporte une contribution aux niveaux national  
et international, puisque ses recherches servent à l’élaboration de 
règlements et de normes.

L’un des exemples éclatants du rôle du CRC a été sa contribution à la 
normalisation du système de télévision numérique ATSC. À partir du  
31 août 2011, date du basculement, les téléspectateurs du Canada 
entreront dans la nouvelle ère de la télévision numérique. Aux États-Unis,  
le basculement se fera en 2009. Le CRC a obtenu un Emmy Award pour  
sa contribution à l’élaboration de la norme de la télévision numérique.

Le CRC collabore avec des partenaires du monde entier. Par exemple,  
il a collaboré avec le Centre for Development of Telematics de l’Inde  
à la construction d’un système radio cognitif WiMAX pour amener les 
communications sans fil à large bande dans les collectivités rurales,  
et avec l’Electronics and Telecommunications Research Institute de  
la République de Corée dans le secteur de la vidéo 3D. Emmy Award décerné au CRC



Figure 18 :	 R-D gouvernementale intra-muros en proportion du PIB, au Canada et dans le G7
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La figure 18 montre que, par rapport aux pays du G7, les laboratoires gouvernementaux du Canada reçoivent 
relativement moins de fonds en proportion du PIB et que l’écart entre le Canada et la moyenne du G7 s’est creusé au 
cours des années. En 1990, la R-D réalisée dans les laboratoires gouvernementaux canadiens, en proportion du PIB,  
se situait environ 14 % en dessous de la moyenne du G7. En 2006, l’écart avoisinait les 31 %89.

4.3	 Les indicateurs du talent au Canada

Les gens jouent un rôle crucial dans le système d’innovation d’un pays, car ce sont eux les créateurs et les utilisateurs 
des nouveaux savoirs. Le processus d’innovation est de plus en plus complexe, les intervenants étant de plus en plus 
nombreux et la nécessité de collaborer, de plus en plus grande. La gamme des capacités et des compétences requises 
est de plus en plus vaste, d’où la nécessité de formations plus poussées et d’une expérience plus étendue. Une économie 
innovatrice emploie des personnes qui :

•	 ont les compétences nécessaires pour mener des recherches de pointe;

•	 ont la capacité de résoudre des problèmes complexes; 

•	 sont prêtes à se perfectionner et à acquérir de nouvelles compétences pendant toute leur carrière; 

•	 savent trouver une utilisation concrète à la nouvelle technologie;

•	 ont le sens des responsabilités et l’esprit d’entreprise;

•	 font connaître aux marchés les nouveaux produits, procédés et services; 

•	 sont capables de collaborer au niveau international.

En plus d’être des demandeurs de nouveaux produits, les consommateurs sont aussi des innovateurs. Internet  
est une plate-forme idéale pour les utilisateurs qui veulent faire connaître leurs compétences, leur expérience et  
leurs connaissances aux autres internautes et à des entreprises innovatrices.

	 89	 OCDE, Statistiques de l’OCDE, dépenses intérieures brutes en R-D par secteur d’exécution et source de financement, oct. 2008.
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La population active du Canada est l’une des mieux instruites du monde, ce qui nous donne un avantage concurrentiel 
que nous pouvons exploiter. La baisse du taux de natalité et le vieillissement de la population vont se traduire par une 
contraction de la population active. Il faut donc avant tout chercher à maintenir et à accroître le nombre de travailleurs très 
qualifiés. Les travailleurs qui améliorent leurs compétences, les nouveaux diplômés et les immigrants qui apportent avec 
eux une expertise et des compétences internationales contribueront tous à la constitution de notre réservoir de talents.

	 90	 Statistique Canada, À la hauteur : résultats canadiens de l’étude PISA de l’OCDE, La performance des jeunes du Canada en 
sciences, en lecture et en mathématiques : premiers résultats de 2006 pour les Canadiens de 15 ans, no de cat. 81-590-XIF, 2007.

Les Canadiens de 15 ans en sciences,  
en mathématiques et en lecture

Le Programme international pour le suivi des acquis 
des élèves (PISA) est une initiative qui regroupe 
plusieurs pays de l’OCDE. En tout, 57 pays ont 
participé au suivi de 2006. Le PISA évalue la 
capacité des élèves de 15 ans d’utiliser leurs 
connaissances et leurs compétences dans les 
principales disciplines et d’analyser, de raisonner  
et de communiquer efficacement lorsqu’ils doivent 
examiner, interpréter et résoudre des problèmes.  
Le PISA est organisé une fois tous les trois ans, 
chaque édition étant axée principalement sur  
l’une des trois disciplines suivantes : la lecture,  
les mathématiques et les sciences. En 2006, les 
sciences étaient au premier plan, même si on a 
également évalué les compétences en lecture et  
en mathématiques. Plus précisément, on a évalué  
la capacité des élèves à comprendre des questions 
scientifiques, à se servir des éléments dont ils 
disposent, à tirer des conclusions scientifiques  
et à communiquer ces conclusions. 

Les résultats du PISA présentés à la figure 19 montrent 
que les jeunes Canadiens de 15 ans ont obtenu de 
bonnes notes en sciences par rapport aux élèves  
des autres pays, puisqu’ils se classent au troisième 
rang, derrière la Finlande et la Chine-Hong Kong. En 
mathématiques, les élèves canadiens ont également 
eu de bons résultats, mais ils sont arrivés derrière  
le Taipei chinois, la Finlande, la Chine-Hong Kong,  
la Corée, les Pays-Bas et la Suisse. En lecture,  
les élèves canadiens ont conservé la quatrième 
place qu’ils avaient obtenue au PISA de 2003 –  
ils étaient devancés par la Finlande, Hong Kong  
et la Corée90. Dans les PISA antérieurs, les élèves 
canadiens avaient terminé à la deuxième place  
dans cette discipline.
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	 91	 Conference Board du Canada, How Canada Performs: A Report Card on Canada, juin 2007.

Éducation permanente et connaissances et compétences des adultes

La technologie évolue souvent plus vite que les programmes scolaires. Il est donc essentiel que, tout en investissant 
dans de nouveaux équipements, les employeurs apprennent à leurs employés à se servir des nouvelles technologies. 
Selon le Conference Board du Canada, le Canada continue d’afficher des résultats relativement médiocres en ce qui 
concerne la formation en milieu de travail, car il investit beaucoup moins dans ce domaine que les États-Unis et bon 
nombre de pays européens. Qui plus est, notre investissement réel par habitant est en recul. En 1996, l’investissement 
par employé s’élevait à 842 dollars, alors qu’il n’était plus que de 699 dollars en 200691.

Le Programme Synapse, des Instituts de recherche en santé du Canada, se veut une 
source d’inspiration pour la prochaine génération de chercheurs dans le domaine 
de la santé 

Avec le programme Synapse, les Instituts de recherche en santé du Canada veulent jeter un pont entre les 
chercheurs dans le domaine de la santé et les jeunes Canadiens. Entre juillet 2007 et juin 2008, les mentors 
bénévoles de Synapse ont passé plus de 13 000 heures à essayer d’encourager 55 000 étudiants canadiens 
à s’intéresser à la recherche en sciences et en santé. 

Les mentors de Synapse reçoivent une formation sur la façon 
de se mettre en contact avec les jeunes et de communiquer 
leur passion pour la recherche à des élèves du secondaire. 
Ce mentorat peut se faire dans le cadre de camps d’été en 
sciences, de connections virtuelles, de foires scientifiques  
et de programmes de mentorat en laboratoire.

 « Je suis ravi de savoir que les élèves ont apprécié de 
m’entendre parler d’un métier qui est devenu ma passion,  
et qu’ils ont eu beaucoup de plaisir à extraire de leurs 
propres mains l’ADN d’une banane, a déclaré Kusala M. 
Jayasuriya, étudiant de troisième cycle en neurosciences  
au Hotchkiss Brain Institute Research Centre qui étudie  
les techniques moléculaires et génétiques. Tout le monde 
est gagnant. Le mentor apprend aux côtés de l’étudiant,  
et l’étudiant apprend aux côtés du mentor. J’espère que  
je réussirai à susciter au moins une vocation dans un des 
domaines les plus stimulants de la recherche en santé. » 

« Le programme de mentorat Synapse m’a donné tout ce que j’en attendais, et même plus, a déclaré 
Samanta Krishnapillai, élève de 11e année au Middlefield Collegiate Institute à Markham, en Ontario.  
J’ai également eu l’occasion de discuter avec d’autres personnes qui travaillaient avec mon mentor,  
et leur expérience m’a beaucoup intéressée. » 

La mentor Lisa Turchet aide des étudiants à extraire  
de l’ADN lors d’un atelier Synapse des IRSC à Iqualuit, 
au Nunavut.
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Le même rapport indique aussi que les travailleurs qui ont un niveau d’études supérieur participent généralement 
davantage aux activités de formation organisées par l’employeur que les travailleurs qui n’ont pas terminé leurs études 
secondaires. On peut en déduire que la formation dispensée en milieu de travail au Canada a tendance à amplifier  
les écarts de compétences plutôt qu’à les resserrer. Étant donné que les compétences s’atrophient avec les années, 
l’absence d’un véritable programme de renforcement des compétences risque d’aggraver le problème persistant  
de l’analphabétisme chez les adultes92.

L’Enquête internationale sur l’alphabétisation et les compétences des adultes évalue les connaissances et les compétences 
des Canadiens âgés de 16 à 65 ans relativement à la compréhension de textes suivis, au calcul et à la résolution de 
problèmes. En 2003, plus de 23 000 Canadiens ont ainsi été évalués. L’enquête a révélé peu d’amélioration du taux 
d’alphabétisation global des adultes canadiens depuis la dernière évaluation de 1994. Dans ce groupe, deux adultes 
sur cinq ont obtenu des scores inférieurs au seuil souhaité en ce qui concerne les compétences qu’exige une société 
du savoir93.

Part de la population ayant une éducation tertiaire

Un pays qui veut être capable d’intégrer dans son économie les innovations susceptibles d’améliorer sa productivité doit 
avoir accès à une main-d’œuvre qualifiée. Selon un rapport indépendant préparé pour le gouvernement britannique  
en 2006, des compétences plus pointues sont le fer de lance de l’innovation, facilitent les investissements et augmentent 
la qualité du leadership et de la gestion. Pour pouvoir intégrer efficacement les innovations, les entreprises doivent 
pouvoir faire appel à une main-d’œuvre flexible et qualifiée94. De la même façon que les universités forment les futurs 
travailleurs du savoir qui sont indispensables à l’innovation, les collèges forment des travailleurs qui ont les compétences 
et les connaissances nécessaires pour s’adapter facilement à l’évolution rapide de la conjoncture économique, pour 
appliquer en milieu de travail les technologies les plus récentes et pour encourager quotidiennement l’innovation 
ascendante, qui est le moteur de la productivité.

Dans une population donnée, le pourcentage de travailleurs ayant une éducation tertiaire95 est considéré comme un 
indicateur des ressources du pays en compétences de pointe. Presque tous les pays de l’OCDE ont enregistré une 
amélioration du niveau d’instruction de leur population au cours des deux dernières décennies. Pour ce qui est du taux 
d’accès à l’enseignement tertiaire, le Canada, pour sa part, a affiché le taux d’augmentation le plus élevé, après celui 
de la Corée.

	 92	 Conference Board du Canada, How Canada Performs: A Report Card on Canada, juin 2007.

	 93	 Statistique Canada, « Enquête internationale sur l’alphabétisation et les compétences des adultes »,  
Le quotidien, 9 novembre 2005.

	 94	 Prosperity for all in the global economy – world class skills, Leitch Review of Skills, décembre 2006  
(http://www.dcsf.gov.uk/furthereducation/uploads/documents/2006-12%20LeitchReview1.pdf).

	 93	 Statistique Canada, « Enquête internationale sur l’alphabétisation et les compétences des adultes »,  
Le quotidien, 9 novembre 2005.

	 94	 Prosperity for all in the global economy – world class skills, Leitch Review of Skills, décembre 2006  
(http://www.dcsf.gov.uk/furthereducation/uploads/documents/2006-12%20LeitchReview1.pdf).

	 95	 Selon la définition de l’OCDE, l’éducation tertiaire de type A correspond à l’éducation acquise à l’université, y compris  
les programmes de recherche avancée, et l’éducation tertiaire de type B correspond à l’éducation acquise dans un collège  
(OCDE, Regards sur l’éducation, 2008).



Figure 20 : 	 Pourcentage de la population  
	 ayant une éducation tertiaire,  
	 10 pays de l’OCDE en tête  
	 de classement (2006) 
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La figure 20 montre que, parmi des pays comparables, 
le Canada occupe la première place pour ce qui est 
de l’accès à l’éducation tertiaire. En 2006, 47 % de la 
population canadienne en âge de travailler96 avait 
acquis une éducation tertiaire, alors que 10 ans plus 
tôt, ce pourcentage n’était que de 39 %. La moitié du 
pourcentage canadien correspond à une éducation 
tertiaire acquise dans des collèges, le ratio collèges/
universités étant relativement stable depuis 1999. 
Dans les autres principaux pays de l’OCDE, la part 
des collèges est beaucoup plus faible. Si l’on ne tient 
compte que de l’éducation tertiaire acquise à l’université97, 
le Canada se retrouve à la sixième place, derrière les 
États-Unis, la Norvège, les Pays-Bas, le Danemark  
et l’Islande.

La définition des collèges et des universités varie d’un 
pays à l’autre. Au Canada, l’enseignement dispensé 
en collège comprend des programmes professionnels 
et techniques.

Entre 1998 et 2005, le nombre de diplômés des 
programmes de baccalauréat et de maîtrise a 
augmenté98, 99, alors que le nombre de doctorats 
décernés est resté relativement stable. Pour ce  
qui est de la ventilation par discipline, des augmentations 
consécutives sont enregistrées en commerce,  
en gestion et en administration publique, ces trois 
disciplines représentant 21 % de tous les diplômés  
au Canada. Le droit et les sciences sociales et 
comportementales représentent 20 % des diplômés,  
et les humanités, 11 % 100.

	 96	 De 25 à 64 ans, selon la définition.

	 97	 Selon la définition de l’OCDE, l’éducation tertiaire de type A correspond à l’éducation acquise à l’université, y compris  
les programmes de recherche avancée, et l’éducation tertiaire de type B correspond à l’éducation acquise dans un collège  
(OCDE, Regards sur l’éducation, 2008).

	 98	 Statistique Canada, tableau CANSIM 477-0014, « Grades, diplômes et certificats universitaires décernés ». 

	 99	 Association des collèges et universités du Canada, En plein essor : rapport de 2008 sur la recherche universitaire et la mobilisation 
du savoir, 2008.

	 100	 Statistique Canada, « Effectifs universitaires », Le quotidien, 7 février 2008.
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Il semble toutefois qu’un diplôme de l’éducation tertiaire ne se traduise pas vraiment au Canada par un salaire plus 
élevé et que l’avantage salarial soit plus faible que dans d’autres pays. Le Canada se place au huitième rang à partir 
du bas des pays de l’OCDE pour ce qui est de l’avantage salarial qu’un diplômé de l’éducation tertiaire a sur un 
diplômé de l’enseignement secondaire101. 

Cette faible différence salariale et le pourcentage relativement élevé des diplômés de collèges tiennent peut-être au 
fait que l’OCDE a inclus les programmes professionnels courts dans les statistiques sur l’enseignement postsecondaire 
au Canada. L’OCDE examine actuellement la façon dont les autres pays membres utilisent cet indicateur102.

Nombre de diplômes en sciences et en génie

La croissance à long terme du système d’innovation du Canada exige une croissance constante du nombre de 
travailleurs possédant des compétences en sciences et en génie. Au cours des 15 dernières années, la grande 
majorité des pays de l’OCDE ont enregistré une forte augmentation du nombre d’étudiants dans les disciplines 
scientifiques et technologiques103 mais, parallèlement, le pourcentage d’étudiants en S-T par rapport au nombre  
total de nouveaux diplômes décernés n’a cessé de diminuer.

 

	 101	 OCDE, Regards sur l’éducation, 2008 Note pays : Canada, septembre 2008. 

	 102	 AUCC, Tendances dans le milieu universitaire, Volume 1 : Effectifs, p. 22.

	 103	 OCDE, Forum mondial de la science, Rapport sur la désaffection des jeunes pour les études scientifiques et technologiques,  
4 mai 2006. L’étude porte sur cinq disciplines : les sciences de la vie, les mathématiques et la statistique, les sciences physiques,  
les sciences informatiques et le génie.

Le groupe de recherche appliquée en géomatique du collège communautaire  
de la Nouvelle-Écosse lance une collaboration avec des entreprises locales

Le groupe de recherche appliquée en géomatique (Applied Geomatics Research Group, ou AGRG) du Nova 
Scotia Community College (NSCC) a été choisi dans le cadre du Programme d’innovation dans les collèges 
et la communauté (ICC) du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada. Une somme 
de 48 millions de dollars a été prévue dans le budget 2007 pour accroître l’innovation en stimulant la capacité 
des collèges canadiens à travailler avec des entreprises locales, surtout avec de petites et moyennes 
entreprises. L’AGRG intègre la géomatique et des technologies environnementales à l’évaluation, à la surveillance 
et à la restauration du paysage. Le groupe travaille avec des municipalités et l’organisme de développement 
régional, pour établir un centre d’incubation des entreprises sur son campus de la vallée de l’Annapolis. 
Cinq nouvelles entreprises ont utilisé son système d’incubation des entreprises depuis 2007. 



Figure 21 : 	 Pourcentage de diplômes en sciences et en génie par rapport à tous les nouveaux  
	 diplômes décernés, certains pays de l’OCDE (2005)

Source : Statistiques de l’OCDE, « Diplômés par domaine d’étude ».
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	 104	 OCDE, Forum mondial de la science, Rapport sur la désaffection des jeunes pour les études scientifiques et technologiques, 4 mai 2006.

En 2005, 20 % des nouveaux diplômes décernés étaient des diplômes en sciences ou en génie, ce qui place le 
Canada au 21e rang des pays de l’OCDE (voir la figure 21). Ce pourcentage est resté relativement stable depuis 1998. 
Malgré ce classement décevant, le Canada obtient de meilleurs résultats que son principal partenaire commercial, les 
États-Unis, chez qui ce pourcentage est d’environ 16 %. 

Afin de répondre à la demande internationale croissante en compétences scientifiques, un groupe de travail de l’OCDE 
a examiné la question de la désaffection des jeunes pour les études scientifiques et technologiques104. Ce groupe a 
constaté que les choix des étudiants sont principalement déterminés par l’image qu’ils se font des professions en S-T, 
par les contenus des programmes d’études et par la qualité de l’enseignement. Des connaissances précises sur les 
professions en S-T et les perspectives de carrière sont des éléments clés de l’orientation des étudiants, mais ces 
derniers sont généralement très mal informés. 

L’industrie florissante des jeux vidéo bénéficie de la collaboration université-secteur privé

En 2005, l’Université de Sherbrooke, le cégep de Matane et la société internationale de jeux vidéo Ubisoft 
ont annoncé la création d’un campus Ubisoft à Montréal. Cet établissement offre des cours menant à des 
diplômes reconnus dans des domaines liés à la conception des jeux vidéo et enseigne aux étudiants toute  
la gamme des compétences nécessaires (y compris la conception de jeux, la modélisation et l’animation  
en 3D) pour exploiter une entreprise à Montréal, où ce secteur est en plein essor, de même qu’ailleurs  
dans le monde. Ce nouveau type de collaboration université-secteur privé est un exemple parmi d’autres  
de collaboration entre une université et une entreprise privée qui permet de donner à des étudiants des 
compétences très recherchées sur le marché.



Figure 23 : 	 Classement mondial des meilleures écoles canadiennes de MBA, 2004, 2007 et 2008

École	 2008	 2007	 2004

Université de Toronto	 40	 27	 21

Université York 	 48	 49	 22

Université Western Ontario	 53	 41	 29

Université de l’Alberta	 88	 -	 97

Université de la Colombie-Britannique	 92	 77	 67

Université McGill 	 96	 90	 39

Source : Financial Times, « Business School Rankings » (www.ft.com/businesseducation/mba).

Figure 22 :	 Nombre de diplômes en  
	 commerce (baccalauréat,  
	 maîtrise et doctorat) par millier  
	 d’habitants (2003-2004)

Source : analyse de l’Institute for Competitiveness & Prosperity, 
Strengthening Management for Prosperity, 2007. 
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Nombre de diplômes en commerce

Dans un système d’innovation efficace, une bonne 
gestion peut être un moteur important de la demande. 
L’Institute for Competitiveness & Prosperity a examiné 
l’importance de la question et les compétences que cela 
sous-entend, et il a constaté que, même si les diplômés 
en sciences et en génie sont majoritaires parmi les 
fondateurs des entreprises de haute technologie qui 
marchent bien, la proportion de ces diplômés diminue  
au fur et à mesure que ces entreprises se développent. 
En effet, avec la maturité, ces entreprises ont souvent 
besoin d’autres types de compétences pour pouvoir  
se développer davantage. Il semble que ce phénomène 
soit encore plus marqué aux États-Unis, où un plus 
grand nombre de travailleurs issus de professions autres 
que technologiques passent à des postes de gestion. 
Selon certaines études, les entreprises innovatrices 
canadiennes ont du mal à trouver les compétences  
en gestion dont elles ont besoin pour se développer.

Le Canada décerne beaucoup moins de diplômes  
en commerce (1er et 2e cycles) que les États-Unis  
(voir la figure 22). De façon générale, les gestionnaires 
canadiens ont fait des études moins poussées que leurs 
homologues américains, et les PDG de nos plus grandes 
entreprises sont relativement moins nombreux à avoir 
un diplôme de deuxième cycle105.

Le Financial Times fait chaque année une évaluation 
mondiale de toutes les écoles qui délivrent des  
maîtrises en administration des affaires (MBA). Selon son 
évaluation de 2008, six écoles canadiennes se classent 
parmi les 100 meilleures, soit une augmentation de 
quatre par rapport à 2000. En revanche, même si un 
plus grand nombre d’écoles canadiennes font partie  
des 100 meilleures, leur classement a continué de  
se détériorer depuis 2004 (voir la figure 23). 

	 105	 R. Martin et J. Milway, Strengthening management for prosperity, Institute for Competitiveness & Prosperity, mai 2007.



Figure 24 :	 Nombre de détenteurs de doctorat par million d’habitants, 20 pays de l’OCDE  
	 en tête de classement

Source : OCDE, Science, technologie et industrie : Perspectives de l’OCDE, édition 2006.
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	 106	 J. Martin, « The global CEO: overseas experience is becoming a must on top executives’ resumes », BNET, janvier-février 2004 
(http://findarticles.com/p/articles/mi_m4070/is_195/ai_114050442).

	 107	 Russell Reynolds Associates, A World of Experience – The Globalization of Canadian Corporate Leadership: 1987-2007 Study, 2008. 
Cette étude, menée par des chercheurs du King’s University College et de la Richard Ivey School of Business de l’Université 
Western Ontario, porte sur l’expérience internationale des PDG des 100 plus grandes entreprises du Canada, dont le chiffre 
d’affaires total de plus de 718 milliards de dollars représente environ 55 % du produit intérieur brut du pays. L’échantillon  
de l’étude se limite aux entreprises ayant leur siège social au Canada, les filiales des entreprises étrangères en étant exclues.  
Afin de déterminer des tendances, les auteurs examinent l’expérience internationale des PDG en 1987, en 1997 et en 2007.

	 108	 Russell Reynolds Associates, A World of Experience – The Globalization of Canadian Corporate Leadership: 1987-2007 Study, 2008.

	 109	 Communication de l’AUCC fondée sur les chiffres des recensements de Statistique Canada de 1996 et de 2006.

Gestionnaires ayant une expérience professionnelle internationale

Des études montrent qu’une expérience professionnelle à l’étranger améliore considérablement l’aptitude d’un PDG  
à diriger des opérations internationales. Selon une enquête menée auprès des PDG des 700 plus grandes entreprises 
américaines, le nombre de PDG ayant une expérience internationale a augmenté de 9 % entre 2003 et 2004, pour 
atteindre un total de 30 %106.

Une étude récente préparée pour Russell Reynolds Associates107 examine dans quelle mesure la mondialisation  
de l’économie canadienne influe sur les compétences recherchées chez les PDG, sur la planification de la relève et  
sur le perfectionnement professionnel des cadres supérieurs des plus grandes entreprises canadiennes. Les auteurs 
constatent que les grandes entreprises du Canada se sont nettement mondialisées au cours des 20 dernières années. 
Le pourcentage de PDG canadiens ayant une expérience professionnelle internationale est passé de 25 % en 1987  
à 37 % en 2007, mais le rythme d’augmentation a ralenti depuis108.

Nombre de doctorats

Le nombre croissant d’étudiants au doctorat dans le monde entier montre bien l’importance d’une formation à ce niveau 
dans une économie mondiale du savoir. De 1996 à 2006, le nombre de Canadiens en âge de travailler (25 à 64 ans)  
et détenant un doctorat est passé de 90 945 à 142 180109. Malgré cette augmentation, dont une grande partie est due à 
l’immigration, le Canada ne se classe qu’au 20e rang des pays de l’OCDE en ce qui concerne le nombre de nouveaux 
docteurs par million d’habitants, comme l’indique la figure 24.



Figure 25 : 	 Nombre total de chercheurs par millier de travailleurs dans certains pays  
	 de l’OCDE (2004)

* L’année de référence est 2003.
Source : OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, 2008/1.

Nota : Données non disponibles pour les États-Unis. 
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Le faible nombre de détenteurs de doctorat au Canada est peut-être dû au fait que les employeurs recherchent moins 
ces compétences qu’aux États-Unis. En 2000, le pourcentage de travailleurs à plein temps détenant un doctorat était 
moins élevé au Canada qu’aux États-Unis (0,8 % contre 1,1 %). Entre 2001 et 2006, le nombre d’adultes âgés de 25 à 
64 ans détenant un doctorat a augmenté de 30 % au Canada110.

Stages et formation en alternance travail-études

Il est important, nous l’avons vu, d’élargir le bassin de travailleurs qualifiés au Canada, mais il est tout aussi important  
de leur offrir la possibilité d’acquérir des compétences et de les mettre en pratique. Comme l’indique l’Association  
des universités et collèges du Canada, les stages et la formation en alternance travail-études, « en offrant des débouchés 
supplémentaires aux diplômés, fournissent au marché du travail les compétences et les qualifications essentielles dont il  
a besoin, et améliorent la capacité du secteur privé de mettre à profit les résultats des recherches universitaires »111.

Il n’existe guère de données validées sur le sujet, mais des universités et des entreprises ont commencé à en recueillir. 
Selon l’Association canadienne de l’enseignement coopératif, il y avait 80 000 étudiants en stage au Canada en  
2006, alors que ce chiffre n’était que de 53 000 il y a 10 ans. Parmi ces 80 000 étudiants, près de 74 % se trouvaient 
en Ontario (58 %) ou en Colombie-Britannique (16 %)112. Bon nombre de ces stages étaient en entreprise.

Pourcentage de chercheurs dans la population active 

C’est dans les pays où le secteur de la haute technologique est florissant, comme la Finlande, le Japon et la Suède, 
qu’on enregistre les pourcentages de chercheurs les plus élevés. Comme le montre la figure 25, le Canada se situe en 
milieu de peloton pour ce qui est du nombre total de chercheurs par millier de travailleurs. Comme c’est le cas dans la 
plupart des autres pays de l’OCDE, la majorité des chercheurs au Canada sont employés par le secteur privé, puis 
dans l’enseignement supérieur. En 2005, le secteur privé employait 64 % des chercheurs au Canada. Ce pourcentage 
est en progression depuis 1996, étant donné que les travailleurs très qualifiés font de plus en plus partie intégrante du 
processus d’innovation des entreprises113.

	 110	 Association des collèges et universités du Canada, En plein essor : rapport de 2008 sur la recherche universitaire et la mobilisation 
du savoir, p. 116.

	 111	 Association des collèges et universités du Canada, En plein essor : rapport de 2008 sur la recherche universitaire et la mobilisation du savoir.

	 112	 Association canadienne de l’enseignement coopératif (ACDEC), base de données nationale sur l’enseignement coopératif 
(http://www.cafce.ca/pages/surveys.php). 

	 113	 Statistique Canada, Statistique des sciences, édition de mai 2008, n° de cat. 88-001-X, vol. 32, n° 1. Une analyse effectuée par  
le Conseil des académies canadiennes sur l’innovation dans les entreprises au Canada indique, en s’appuyant sur des données  
de Principaux indicateurs de la science et de la technologie de l’OCDE de 2007, qu’il existe une forte corrélation entre le nombre de 
chercheurs en entreprise par millier de travailleurs et le niveau de la R-D en entreprise. Bon nombre des pays qui affichent un 
niveau élevé pour cet indicateur, comme la Finlande, la Suède, les États-Unis, le Japon, le Danemark et la Corée du Sud,  
comptent un nombre plus élevé de chercheurs en entreprise par millier de travailleurs que le Canada.
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	 114	 Selon la définition du International Congress of Distinguished Awards (ICDA), ces prix s’accompagnent d’une enveloppe de plus  
de 100 000 dollars américains, ils sont décernés à intervalles réguliers, ils sont l’aboutissement d’un processus de nomination très 
large et d’un processus d’évaluation et de sélection fondé sur le mérite, avec des membres de jury qualifiés, et ils ont pour objectif 
de récompenser des réalisations d’importance internationale avant tout; ces prix ont également pour objectif de promouvoir le savoir 
auprès du public.

 	 115	 La liste des prix de renommée mondiale décernés par l’ICDA et accessibles aux Canadiens comprend 171 prix répartis dans tous 
les domaines, y compris la paix, l’action humanitaire, la littérature, les arts, la culture, etc. 

	 116	 En 2007, les entreprises canadiennes ont parrainé des prix d’une valeur totale de 80 182 dollars américains, ce qui plaçait  
le Canada au 10e rang mondial. À titre de comparaison, la Suède occupait le neuvième rang, avec une valeur totale de  
222 219 dollars américains.

	 117	 Conformément aux critères établis par l’ICDA en 1999. Ces prix comptent parmi les plus importants du monde, le lauréat étant 
considéré comme un « lauréat international prestigieux » et l’établissement d’attache du lauréat, comme le « récipiendaire d’un  
prix prestigieux ».

	 118	 Parmi les lauréats du Manning Innovation Award qui ont reçu le prix principal de 100 000 $ figure Janusz Pawliszyn (2008) pour son 
travail sur la micro-extraction en phase solide (SPME), technologie efficace, écologique et conviviale utilisée pour la collecte et le 
prélèvement d’échantillons avant analyse, ainsi que Mike Lazaridis et Gary Mousseau (2002) pour l’invention du BlackBerry.

	 119	 L. E. Tise, International Congress of Distinguished Awards, Awards Canada 2008: An Analysis of the Participation of Canada and 
Canadians in the World of Awards, préparé pour Industrie Canada, juin 2008 p. 18.

Prix prestigieux de renommée internationale

Un autre indicateur important de la performance du Canada en matière de sciences, de technologie et d’innovation  
est le nombre de prix prestigieux de renommée internationale qu’il reçoit et qu’il décerne114. Dans les années 1960,  
les Canadiens recevaient 20,3 % des prix, mais ce chiffre a chuté à 11 % dans les années 1980, avant de remonter à  
20 %, où il se maintient depuis 2001115. C’est dans les domaines de l’environnement (deuxième rang mondial, derrière 
les États-Unis), de la médecine et de la technologie (troisième rang mondial, derrière les États-Unis et le Royaume-
Uni), que le Canada s’est le plus souvent illustré. 

En revanche, pour ce qui est des grands prix scientifiques, le 
Canada obtient un moins bon classement (12e rang mondial, 
à égalité avec Israël). Entre 1941 et 2008, le Canada a reçu 
19 prix scientifiques, ce qui est nettement inférieur au score 
d’autres pays, comme les États-Unis (1 403), le Royaume-Uni 
(222), la France (91), l’Allemagne (75) et l’Australie (42). Le 
Canada a reçu pour la dernière fois un prix Nobel en sciences 
en 1994, lorsque Bertram Brockhouse a obtenu le prix Nobel 
de physique pour l’invention de la spectroscopie neutronique. 
En 2008, Anthony Pawson, professeur de médecine génétique 
et de microbiologie à l’Université de Toronto, a reçu le prix 
Kyoto dans la catégorie « science fondamentale » pour ses 
découvertes en transduction du signal, c’est-à-dire sur la  
façon dont les cellules utilisent les signaux chimiques pour  
réguler leurs comportements réciproques. 

Enfin, comparées à leurs homologues des autres pays, surtout des États-Unis, les entreprises canadiennes ne 
parrainent que très peu de prix de renommée internationale116. Le Canada ne décerne que deux grands prix de 
renommée mondiale117 en sciences et dans l’innovation : le Prix international Canada Gairdner, en recherche médicale, 
qui est ouvert aux candidats de l’étranger, et le Manning Innovation Award, qui est réservé aux résidents du Canada. 
Le Prix international Canada Gairdner est reconnu comme étant l’un des prix internationaux les plus prestigieux dans 
les sciences biomédicales. Depuis 1982, le Manning Innovation Award est décerné à des scientifiques qui inventent  
et commercialisent de nouveaux concepts, procédés ou procédures au Canada118. L’International Congress of 
Distinguished Awards souligne que, dans le monde entier (surtout aux États-Unis, au Japon, aux Pays-Bas, en Suède 
et en Suisse), les entreprises nationales et internationales estiment que, vu leur rôle sur la scène internationale, il leur 
incombe de parrainer des prix qui portent leur nom et leur logo119.

Le Prix international Canada 
Gairdner est reconnu comme  
étant l’un des prix internationaux  
les plus prestigieux dans les 
sciences biomédicales. 
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Attirer des compétences étrangères 

Jusqu’à présent, le Canada a toujours réussi à attirer les travailleurs dont il avait besoin grâce à l’immigration, mais 
cette situation est en train de changer, car les immigrants qualifiés et les étudiants étrangers de très haut niveau sont 
activement recherchés par beaucoup d’autres pays, y compris par des pays qui n’étaient pas considérés jusque-là 
comme des concurrents du Canada. En effet, plusieurs pays ont simplifié leur politique d’immigration et offrent 
dorénavant divers incitatifs afin d’attirer et de garder des étudiants étrangers.

Samuel Weiss, PhD, professeur de biologie 
cellulaire, d’anatomie, de pharmacologie et de 
thérapeutique, Université de Calgary, Alberta

Il faut réussir à intéresser les étudiants et les encourager à envisager  
des études et une carrière dans des domaines scientifiques si l’on veut 
développer le bassin de travailleurs du savoir au Canada. 

M. Samuel Weiss, lauréat du Prix international Gairdner pour sa 
découverte de cellules souches neuronales chez les mammifères 
adultes et son importance pour la reproduction des cellules nerveuses, 
se souvient que c’est un cours de neurochimie, qu’il avait pris dans le 
cadre de son baccalauréat en biochimie, qui a orienté sa carrière.

Le cours était donné par deux géants, Leonhard Wolfe, qui nous a expliqué comment les 
prostaglandines régulent le système nerveux central, et Theodore Sourkes, qui a contribué aux 
recherches démontrant qu’une carence en dopamine est une cause importante de la maladie  
de Parkinson, précise M. Weiss. Ce cours m’a littéralement emballé, surtout ce que ces deux 
professeurs m’ont enseigné. Depuis, j’ai toujours eu soif d’apprendre tout ce qui se rapporte  
à la biochimie et au système nerveux.

«

»

Médecine régénérative 

La médecine régénérative est une science nouvelle dont le but est de « réparer, remplacer ou régénérer » des 
tissus ou des organes endommagés en les stimulant afin que des lésions autrefois irrémédiables puissent guérir 
d’elles-mêmes. On espère que cette médecine permettra de trouver un traitement pour des maladies jusque-là 
chroniques, comme la maladie d’Alzheimer, le diabète, les maladies cardiaques, l’insuffisance rénale, 
l’ostéoporose et les lésions de la moelle épinière.

Depuis les années 1960, les chercheurs canadiens sont à l’avant-garde de la médecine régénérative.  
James Edgar Till et Ernest Armstrong McCulloch ont été les premiers à identifier le précurseur hématopoïétique. 
Aujourd’hui, plusieurs grands chercheurs qui se penchent sur les cellules souches travaillent au Canada. 
Mentionnons entre autres Freda Miller, qui a découvert les cellules souches de l’épiderme, Derek van der Kooy, 
qui a découvert les cellules souches de la rétine, et Sam Weiss, qui a découvert les cellules souches du cerveau. 
À ces grands spécialistes de la recherche sur les cellules souches s’ajoute le nom de Michael Sefton, dans 
le domaine du génie tissulaire et des biomatériaux, qui a reçu le prix Killam en 2008 pour ses travaux sur  
le génie tissulaire. 

Photo : Trudee Lee Photography
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Figure 26 :	 Effectifs d’étudiants étrangers, parts de marché des pays en 2000 et en 2006 

Nota : Le pourcentage d’étudiants étrangers est calculé seulement à partir du nombre total d’étudiants inscrits dans les pays qui en 
font rapport à l’OCDE et à l’Institute for Statistics de l’Unesco.
1	 Les chiffres par pays d’origine correspondent au nombre d’étudiants étrangers définis en fonction de leur pays de résidence.
2	 Les programmes d’éducation tertiaire de type B sont exclus.
3	 L’éducation relative à la promotion sociale est exclue.
4	 Année de référence : 2005.
5	 Les établissements privés sont exclus.
6	 Les programmes de recherche avancée sont exclus.
7	 Les chiffres par pays d’origine correspondent au nombre d’étudiants étrangers définis en fonction du pays où ils ont fait des 

études antérieures.
8	 Les étudiants à temps partiel sont exlcus.

Source : OCDE, Regards sur l’éducation, 2008. 
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Effectifs d’étudiants étrangers

La figure 26 indique qu’en ce qui concerne les effectifs d’étudiants étrangers, la part du Canada dans le monde est 
demeurée sensiblement la même (5 % en 2000; 5,1 % en 2006). D’autres pays affichent des pourcentages beaucoup 
plus élevés, comme les États-Unis (20 %) et le Royaume-Uni (11,3 %). Quant à l’Australie, sa part est passée de 5,6 % en 
2000 à 6,3 % en 2006120. 

La position relativement faible du Canada est en partie attribuable à des efforts de promotion modestes, surtout quand 
on les compare aux campagnes dynamiques et stratégiques qu’organisent les États-Unis121, le Royaume-Uni et l’Australie, 
qui sont aujourd’hui les principales destinations.

	 120	 OCDE, Regards sur l’éducation, 2008.

	 121	 Le nombre d’étudiants étrangers acceptés par les États-Unis, traditionnellement la destination de choix, a subi le contrecoup  
du resserrement des conditions d’entrée qui a été décidé après les attentats du 11 septembre 2001.



Figure 27 :	 Pays d’origine des étudiants détenant un visa au Canada 

Source : AUCC, Tendances dans le milieu universitaire, Volume 1 : Effectifs, 2007,  
fondé sur des données de Statistique Canada.
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La figure 27 indique le pays d’origine des étudiants se trouvant au Canada avec un visa. L’Observatoire sur l’enseignement 
supérieur sans frontières constate que les États-Unis, le Royaume-Uni et l’Australie ont pour stratégie de cibler des 
étudiants dans des pays porteurs, comme la Chine et l’Inde. Ces trois pays ont pris des mesures pour faciliter 
l’intégration des étudiants étrangers, en assouplissant notamment les conditions et les formalités d’immigration122.

Le gouvernement du Canada a pris récemment des mesures positives qui permettent aux universités d’attirer et de 
garder des étudiants étrangers diplômés et des chercheurs, en apportant notamment des changements au Programme 
de travail postdiplôme. Ce programme permet dorénavant aux étudiants étrangers diplômés d’un programme 
postsecondaire admissible d’acquérir au Canada une expérience professionnelle précieuse. Les changements 
apportés au programme prévoient la prolongation du permis de travail jusqu’à trois ans (dans certains cas), la 
possibilité pour les nouveaux diplômés de travailler dans n’importe quel domaine et la suppression de l’obligation 
d’avoir une offre d’emploi. On a également créé une nouvelle catégorie d’immigration, qui facilite la transition vers le 
statut de résident permanent des travailleurs et étudiants étrangers qualifiés qui ont déjà fait la preuve de leur 
employabilité au Canada. La « catégorie de l’expérience canadienne » devrait permettre d’accorder le statut de 
résident permanent à 7 500 immigrants économiques en 2009, chiffre qui devrait passer à 25 000 par an dans 
quelques années123.

Le Canada a augmenté sa part d’étudiants étrangers au cours des années, mais, selon le Bureau canadien de 
l’éducation internationale (BCEI)124, un tiers seulement des étudiants étrangers qui obtiennent un diplôme universitaire 
canadien essaient de rester au Canada. Bon nombre d’entre eux y renoncent à cause de politiques et de pratiques 
incohérentes qui prêtent à confusion. Bien des employeurs ne savent pas qu’ils sont autorisés à recruter des étudiants 
et des diplômés étrangers et, d’après le BCEI, certains de ceux qui l’ont fait estiment que les nouveaux règlements à la 
frontière américaine empêchent parfois leurs employés d’aller en mission pour eux aux États-Unis125. Le Canada 
n’optimise pas l’énorme potentiel que représentent les étudiants étrangers.

	 122	 L’Observatoire sur l’enseignement supérieur sans frontières, OBHE, 2007, cité par S. Bhatia, A Comparative Analysis of Canada’s 
Capacity for Supporting International Students and Researchers, 2008.

	 123	 http://www.cic.gc.ca/français/ressources/publications/rapport-annuel2008/section1.asp#part1_4.

	124, 125	 S. Bond et al., Étoiles du Nord : Diplômés étrangers des établissements d’enseignement canadiens et main-d’œuvre nationale, 
Bureau canadien de l’éducation internationale, 2007.
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	 126	 L. Hawthorne, « Foreign Credential Recognition and Assessment: an Introduction », Canadian Issues, printemps 2007, p. 3. 
	 127	 Pour plus de détails sur ce programme, consulter le document d’information de Citoyenneté et Immigration Canada  

(http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/media/documents-info/2008/2008-05-30.asp).

En 2008, le gouvernement du Canada a mis sur pied le programme des Chaires d’excellence en recherche du Canada 
(CERC) afin d’aider les universités canadiennes à attirer et à garder les meilleurs chercheurs du monde. Ce programme 
accordera aux 20 titulaires de chaires et à leur équipe de recherche jusqu’à 10 millions de dollars sur sept ans pour leur 
permettre de mettre sur pied des programmes de recherche ambitieux dans des universités canadiennes. Le programme 
de Bourses d’études supérieures du Canada Vanier accorde à 500 étudiants de doctorat canadiens et étrangers  
des bourses allant jusqu’à 50 000 dollars par an. Le programme des Chaires de recherche du Canada, dans lequel  
le gouvernement investit environ 300 millions de dollars par an, permet également d’attirer dans les universités 
canadiennes des chercheurs canadiens et étrangers de haut calibre. En juin 2007, on dénombrait 1 837 chaires de 
recherche du Canada en activité : 584 des titulaires avaient été recrutés à l’étranger et, sur ce nombre, 269 étaient  
des Canadiens expatriés.

En plus d’attirer et de garder des étudiants étrangers, le Canada se doit aussi d’optimiser les compétences des immigrants. 
La reconnaissance des diplômes étrangers est absolument essentielle pour répondre aux besoins de l’économie  
du XXIe siècle. Sur les 1,2 million d’immigrants qui sont arrivés au Canada entre 1997 et 2007 avec l’intention d’y 
travailler, le tiers avait des compétences professionnelles et, sur ce nombre, la moitié a cherché un emploi dans des 
domaines nécessitant une certaine formation ou des titres de compétences officiels126. Le Canada doit s’assurer que  
les travailleurs formés à l’étranger peuvent s’intégrer pleinement au marché du travail et à la société canadienne.

En 2008, la Colombie-Britannique a consacré des crédits supplémentaires à l’amélioration de ses programmes de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers. La Saskatchewan a également annoncé la mise en œuvre d’un 
projet pilote qui permettra de reconnaître les titres de compétences des immigrants étrangers avant leur arrivée au 
Canada. Le gouvernement du Canada a débloqué récemment un budget de 1,2 million de dollars pour des projets 
visant à améliorer la reconnaissance au Canada des titres de compétences étrangers127. Ces projets visent à favoriser 
la diffusion de l’information; à repérer les programmes et services offerts dans les collèges et établissements pour 
aider les étudiants immigrants à s’intégrer à la population active; à examiner le dossier des médecins formés à 
l’étranger; et à élaborer des vérifications des compétences pour certaines professions.

Le défi de la performance du Canada en matière d’innovation 

Le système des sciences, de la technologie et de l’innovation au Canada : l’état des lieux en 2008 

dresse un tableau juste et équilibré des points forts et des faiblesses de notre performance par 

rapport à toute une série d’indicateurs relatifs aux sciences, à la technologie et à l’innovation.  

Il ressort de notre premier rapport que, pour presque tous les indicateurs, le Canada est en milieu de 

peloton, affichant des résultats solides. Nos atouts dans les domaines examinés nous ont permis  

de grandement améliorer notre productivité, notre niveau de vie et notre qualité de vie. Cependant,  

le Canada n’est pas le seul pays à s’être aperçu de l’importance des sciences, de la technologie et de 

l’innovation pour le bien-être économique et social de sa population. D’autres pays, tant développés 

qu’émergents, investissent et modifient leur politique en matière de sciences, de technologie et 

d’innovation pour en faire la pièce maîtresse de leur stratégie économique, en particulier pour se 

sortir plus facilement de la récession mondiale actuelle. Donc, nous obtenons de bons résultats, 

mais nous devons tendre à l’excellence. L’évolution de la technologie, de la nature de la concurrence 

mondiale, des flux migratoires et des connaissances nécessaires pour répondre à la demande  

de nouveaux emplois, tout cela fait que nous devons continuer d’aller de l’avant. Il faudra, pour 

améliorer notre performance et nos classements internationaux par rapport à ces indicateurs, un 

effort concerté et coordonné des entreprises, de l’enseignement supérieur, des gouvernements et des 

institutions sans but lucratif de notre pays. Voilà un défi dont nous devrions nous féliciter. Nous 

sommes impatients de faire le point sur nos progrès dans le Rapport sur l’état des lieux en 2010.
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Annexe : Renforcer les avantages du Canada

Dans sa stratégie de S-T de 2007, Réaliser le potentiel des sciences et de la technologie au profit du Canada, le 
gouvernement du Canada s’est engagé à favoriser trois avantages distincts en S-T au Canada :

•	 Avantage entrepreneurial : le Canada doit traduire les connaissances en applications concrètes qui créeront  
de la richesse et amélioreront notre santé et notre bien-être.

•	 Avantage du savoir : les Canadiens doivent tirer parti de leurs atouts en recherche et en génie afin de générer 
des idées et des innovations, et d’atteindre un niveau d’excellence mondial.

•	 Avantage humain : le Canada doit élargir son bassin de travailleurs du savoir en formant, en attirant et en gardant 
les personnes qualifiées dont il a besoin pour prospérer dans l’économie mondiale d’aujourd’hui.

Comme l’indique la stratégie, le leadership en sciences, technologie et innovation devra s’appuyer sur des principes de  
base, notamment :

•	 Promouvoir une excellence de classe internationale : le gouvernement du Canada doit s’assurer que ses 
politiques et programmes inspirent et aident les Canadiens à atteindre un niveau d’excellence mondial en matière 
scientifique et technologique.

•	 Concentrer les efforts sur les priorités : le Canada doit continuer de jouer un rôle important dans le soutien à  
la recherche fondamentale dans toutes les disciplines scientifiques. Pour favoriser notre succès, nos efforts doivent 
être plus ciblés et plus stratégiques, de façon à orienter davantage de travaux de recherche fondamentale et 
appliquée vers les domaines où nous avons des forces et des possibilités.

•	 Favoriser les partenariats : le Canada doit appuyer les collaborations en S-T entre le milieu des affaires, le milieu 
universitaire et le secteur public, sur son territoire et à l’étranger. Les partenariats sont essentiels pour transformer 
les efforts du Canada en réussites de classe internationale, et pour accélérer le rythme des découvertes et de leur 
commercialisation au Canada. Ils permettent de mettre en commun les capacités, les intérêts et les ressources,  
et conduisent à de meilleurs résultats.
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